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Le Traité sur les FCE est signé

La délégation canadienne au moment de la signature du Traité sur les FCE.
Debout, de gauche à droite: M. ian Mundell, M. Andrew Rasiulis, M. André
Ouellette, Col. William Megill, Mme Yolande Thibault et M. John Bryson.
Assis: Ambassadeur David Peel.

Le 19 novembre 1990, le Traité sur les Forces armées
conventionnelles en Europe (FCE) a été signé à Paris
par les dirigeants représentant tous les membres de
l'Organisation du Traité de l'Atlantique Nord (OTAN)
et de l'Organisation du Traité de Varsovie (OTV). Cet
acte couronnait la première phase d'un processus de
réduction des armements destiné à renforcer la sécurité

stabilité et de
Les dirigea

seule façon vi
était de négoc
coopération ei

Un exposé des activités du
Canada en matière de
contrôle des armements et
de désarti@rmnt

eria stabiimtQ.V EuropýB lf qu'elle
constitue en s, i une4raý réussite, la
signature du Trai thWque la fin du
commencemerp Aleuvre la voie à la
négociation dÙ e s mesures de
contrôle des l es conventionnelles
en Europe.

Les changements spectaculaires
que l'Europe de l'Est et l'Union
soviétique ont connus en 1989-1990
ont eu tendance à jeter dans l'ombre
la négociation sur les FCE. Les
retraits bilatéralement négociés des
forces soviétiques de la Hongrie et de
la Tchécoslovaquie et la constitution
rapide d'une seule Allemagne
membre de l'OTAN ont pu donner
l'impression que la négociation sur les
FCE avait été devancée par les
événements. Mais ce point de vue
n'était valable que si l'on supposait
que l'élimination unilatérale de la
menace que les forces du Pacte de
Varsovie dominées par l'URSS
pouvaient poser à l'Europe de l'Ouest
constituait une garantie suffisante de
:urité sur le long terme,
de l'OTAN avaient dMiA mnneli n nii1
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Des transports de troupes blindés M- 113 du Royal 2 2' 1
manoeuvres de l'OTAN dans le sud de l'Allemagne. L't
matériel est restreinte en vertu du Traité sur les FCE.
Photo des Forces canadiennes par le sergent Rick Sanschagrin

arrangement est encore fortement Soviétiques, de même que des doutesdébattue. Mais au cours de l'année, il sur la question de savoir si Moscou
est devenu clair qu'il faudrait enterrer le pouvait prendre, aux plans de la paritévieil ordre fondé sur l'affrontement des forces et de la vérification, lesmilitaire entre deux blocs opposés avant décisions requises pour la conclusionde pouvoir pleinement définir de d'un accord. Même les plus optimistesnouveaux cadres de coopération. des négociateurs occidentauxLorsqu'il aura été pleinement appliqué, s'attendaient à ce qu'il faille deux oule Traité sur les FCE réalisera cet objec- trois ans pour obtenir des résultats mini-tif. mes.

Bien qu'essentielles à la sécurité de
l'Occident, ces deux propositions con-
stituaient des mesures que les dirigeants
soviétiques ne pouvaient pas facilement
accepter. Lorsque l'URSS les a effec-
tivement acceptées deux mois plus tard,
l'Occident a eu une preuve des plus
claire et évidente que la question des
FCE allait devenir une négociation
sérieuse qui avait des chances de
déboucher assez rapidement sur un ac-
cord. Malgré toutes ces indications, la
demande de conclusion d'un traité en
1990 faite au Sommet des chefs de
gouvernement de l'OTAN tenu à Bruxel-
les en mai 1989 semblait alors une idée
d'un optimisme débordant.

Les événements bien connus de la fin
de 1989 ont pratiquement provoqué
l'effondrement de l'OTV et essentielle-
ment éliminé la menace d'une attaque
par surprise depuis l'Est. Du point de
vue de l'Ouest, un objectif clé du Man-
dat sur les FCE se trouvait ainsi réalisé.
Mais ces développements venaient aussi
compliquer sérieusement la
négociation. La proposition initiale de
l'OTAN était fondée sur le concept dela responsabilité collective pour les
plafonds et seuils collectifs et, par voie
de conséquence, sur le maintien des
deux alliances militaires. On craignait
que la dissolution de l'une des alliances
ne vienne éventuellement perturber
l'ensemble de la négociation. Heureuse-
ment, les nouveaux gouvernements de
l'Europe de l'Est ont compris que leurs
intérêts de sécurité à long terme étaient
mieux servis en poursuivant la collabora-
tion entre pays de l'Est et avec
l'Union soviétique, du moins aux fins dela mise en application d'un traité.

Le Traité sur les FCE comprend
quatre éléments: les limitations et les
moyens de les réaliser; l'échange
d'informations; la vérification; et le
suivi. Nous présentons ci-après une
brève évaluation de chaque élément.
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compris dans le Traité prévoit des
procédures détaillées pour la destruc-
tion des pièces à éliminer.

La règle de la suffisance (Article VI)
est particulièrement importante pour
les dispositions sur les limitations. Elle
pose le principe général voulant
qu'aucun État partie ne possède plus
qu'approximativement le tiers des arme-
ments et équipements limités par traité,
et donne des chiffres précis pour cha-
que catégorie d'équipements limités par
traité. Avec les sous-limites régionales,
cette mesure réduira sensiblement la
capacité d'un État d'entreprendre une
action offensive de grande envergure.
Le concept des plafonds nationaux, bien
qu'initialement refusé par l'OTAN, a
été introduit pendant la négociation
comme moyen d'identifier les États qui
pourraient contrevenir à leurs
responsabilités collectives. Elle
représente, avec les inspections mutuel-
les limitées menées par des membres du
même groupe d'États, un important pas
vers l'abandon de l'approche de la
sécurité fondée sur les rapports entre
blocs.

L'échanged'informations
Le Mandat sur les FCE réclamait

l'échange d'informations suffisamment
détaillées pour permettre une com-
paraison valable des capacités, et pour
fonder la vérification du respect du
Traité. Certains soutiendront que le
Traité ne va pas assez loin, surtout au
plan de l'information concernant les
équipements limités par traité que
détiennent les forces paramilitaires,
mais l'échange d'informations donnera
l'image la plus globale, détaillée et fia-
ble que l'on n'ait jamais eue de l'ordre
de bataille des forces européennes. Il
fournira aussi les moyens de base pour
vérifier le respect du Traité.

se fera aux dépens d'une inspection
d'installations déclarées. Les inspec-
tions aériennes étaient considérées
comme importantes pour le régime de
vérification du Traité, mais le temps n'a
pas permis d'achever les négociations
sur les modalités du processus. La ques-
tion sera plutôt poursuivie dans les
négociations complémentaires, et les
résultats obtenus seront appliqués pen-
dant la phase de limitation des forces
résiduelles. Il sera donc possible de cor-
roborer, avec un degré de confiance
raisonnable, les données que la partie
inspectée fournira dans le cadre d'un
échange d'informations, et de porter
subséquemment des jugements informés
sur le respect du Traité. Mais l'OTAN
continuera à dépendre fortement de
l'information tirée des moyens techni-
ques nationaux sensibles pour détecter
le non-respect du Traité en dehors des
installations déclarées.

Lesuivi
Comme le mentionne clairement le

texte, ce premier Traité sur les FCE ne
constitue pas le dernier mot sur le
contrôle des armes conventionnelles en
Europe. Le Traité établit un Groupe
consultatif commun pour faciliter la
mise en application et pour proposer
des amendements sur la base d'un con-
sensus. De plus, l'Article XVIII men-
tionne que les Parties poursuivront les
négociations en vue de compléter le
Traité en convenant de mesures ad-
ditionnelles destinées à renforcer
davantage la sécurité et la stabilité en
Europe. Les négociations de la phase
FCE I(A) se sont ouvertes à Vienne en
novembre 1990. Certaines délégations
ont déjà mentionné des mesures à pour-
suivre dans ces discussions. Certaines
parties du Traité ont été provisoirement
appliquées dès le 19 novembre, date de
sa signature; le Traité entrera en
vigueur lorsaue les vin2t-deux etýatQ Par-

pays pour tirer collectivement les meil-
leurs avantages possible des change-
ments en cours, et pour fonder solide-
ment l'élaboration de nouveaux arrange-
ments de sécurité au niveau pan-
européen. Comme le disait
l'ambassadeur soviétique à la séance
plénière du 15 novembre 1990, "Sans
même s'en rendre compte, les
négociateurs ont, ces derniers mois,
cessé d'être des adversaires pour se
transformer en partenaires pour une
cause commune - l'édification d'une
nouvelle Europe et de nouvelles rela-
tions entre les nations. Le Traité sur les
FCE, en abandonnant l'approche de la
sécurité européenne fondée sur les
blocs, peut être assimilé à la destruction
d'un deuxième Mur de Berlin."

Le Traité sur les
FCE en résumé

Le Traité sur les FCE comprend un
texte principal (composé d'un
préambule et de 23 articles), huit
protocoles et deux annexes, qui font
tous partie intégrante du Traité. Le
texte mentionne des échéances
spécifiques et complémentaires qui
seront rencontrés dans l'ordre suivant à
compter de la mise en vigueur du
Traité: une période de 120 jours pour la
validation initiale; une période de
réduction de 3 ans; une période de 120
jours pour la validation des niveaus
résiduels; et la période résiduelle.
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les six autres États ayant signé le Traité
de Varsovie de 1955.

L'ArticleIII donne les règles à
utiliser pour comptabiliser les ELT et
définit les exceptions pour les
équipements identiques qui ne doivent
pas être limités (par exemple, les collec-
tions de musée, les équipements des for-
ces paramilitaires, les pièces qui seront
détruites après leur mise hors service).

L'ArticlelV fixe des plafonds pour le
nombre total des ELT qui peuvent être
détenus par l'un ou l'autre groupe (et,
en ce qui touche certaines catégories
d'ELT, des sous-plafonds maximaux
pour le nombre détenu par des unités
d'active). Les limites sont:

Chars de bataille - 20 000 (16 500);
Véhicules blindés de combat -
30 000 (27 300);
Pièces d'artillerie - 20 000 (17 000);
Avions de combat -6 800; et
Hélicoptères d'attaque - 2 000.
(Les pièces non détenues par des

unités d'active sont gardées dans des
dépôts désignés.) Des sous-plafonds ad-
ditionnels imposent des limites
régionales aux ELT des unités d'active
(et stockés) qui peuvent être déployés
dans certaines parties de l'ATTU.

L'ArticleV impose des limites ad-
ditionnelles au nombre des ELT qui
pourraient être détenus dans une com-
posante particulière de l'ATTU.

L'ArticleVI établit une "règle de la
suffisance" qui plafonne le nombre des
ELT que peut détenir un signataire. De
façon générale, aucun État ne peut
détenir en moyenne plus du tiers des
dotations globales des deux groupes
d'États Parties.

L'ArticleVII oblige les signataires à
respecter les niveaux nationaux d'ELT
qui ont été alloués à l'intérieur de cha-
que groupe d'États Parties et qui, collec-
tivement à l'intérieur de chaque groupe,
ne doivent pas dépasser les plafonds
prévus dans le Traité. Les niveaux des
dotations nationales doivent être
déclarés lors de la signature du Traité.

L'ArticleVIII définit les procédures
et prévoit trois ans pour ramener les
niveaux des ELT déclarés aux niveaux
maximaux imposés par le Traité. Ces
procédures sont notamment la destruc-
tion, la conversion d'un nombre limité
de pièces à des fins non militaires, et
leur utilisation comme expositions stati-
ques ou cibles terrestres. (Les disposi-
tions de vérification du Traité permet-
tent un nombre illimité d'inspections
pour vérifier les réductions dans les
ELT.)

L'ArticleIX permet le maintien de
dépôts temporaires pour stocker les
ELT mis hors service en attendant leur
élimination définitive.

L'ArticleX permet aux États de
désigner des dépôts permanents pour
stocker les ELT non utilisés par des
unités d'active, et impose des conditions
concernant le retrait temporaire de ces
équipements.

L'ArticleXI plafonne à 740 le
nombre total des véhicules blindés
poseurs de ponts d'assaut (VBPP)
détenus par des unités d'active à
l'intérieur d'un groupe d'Etats Parties.
Tous les autres VBPP doivent être main-
tenus dans des dépôts permanents, d'où
leur retrait temporaire et limité est
autorisé dans certaines conditions.

L'ArticleXII exempte les Etats de
compter les 1 000 premiers véhicules de
combat d'infanterie blindée (définis
comme une catégorie de véhicules
blindés de combat) détenus par des for-
ces paramilitaires. Les unités dépassant
ce plafond seront comptées dans les
dotations nationales sous réserve de
limitations numériques.

L'ArticleXIII oblige les Etats à faire
des notifications et à échanger des infor-
mations concernant la structure de leurs
forces armées conventionnelles et leurs
dotations en ELT.

L'ArticleXIV donne aux États le
droit de mener, et l'obligation
d'accepter, des inspections pour vérifier
si les autres Parties respectent les limita-
tions numériques prévues pour les ELT,
ou pour surveiller les procédures de
réduction et de conversion des ELT.
Les équipes d'inspection peuvent avoir
un caractère multinational. A la fin de la
période de validation des niveaux
résiduels, des inspections aériennes
seront autorisées.

L'ArticleXV endosse l'utilisation de
moyens techniques nationaux ou
multilatéraux pour complémenter les
procédures de vérification du Traité et
impose aux États de ne pas utiliser de
pratiques anormales de dissimulation
pour entraver le recours à ces techni-
ques de surveillance.

L'ArticieXVI établit un Groupe con-
sultatif commun qui servira à plusieurs
fins, y compris la discussion du respect
ou du contournement des dispositions
du Traité, le règlement de questions
techniques, l'étude de mesures visant à
améliorer le Traité, et l'examen des
différends.

L'ArticleXVII oblige les États à four-
nir leurs notifications et leurs informa-

tions sous forme écrite.
L'ArticleXVII oblige les États à

poursuivre les négociations sur les for-
ces armées conventionnelles en Europe,
en vue d'améliorer le Traité. Les Etats
s'efforceront de conclure ces
négociations complémentaires avant la
prochaine conférence d'examen de la
CSCE qui doit se tenir à Helsinki en
mars 1992.

Les Articles XIX à XXIII visent les
modalités administratives concernant
les retraits du Traité, les amendements,
les conférences d'examen, la ratification
et l'entrée en vigueur (10 jours après
que le dernier signataire aura indiqué
que son processus national de ratifica-
tion a été complété). Les Pays-Bas
seront le dépositaire de l'instrument
pour donner au besoin effet aux
procédures administratives.

Les protocoles et annexes sous-
mentionnés fournissent explicitement
des orientations, des interprétations,
des procédures, des structures et des
dispositions pour la mise en vigueur du
Traité: Protocole sur les types existants,
et Annexe; Protocole sur la reclassifica-
tion des avions; Protocole sur la
réduction; Protocole sur le reclassement
des hélicoptères; Protocole sur
l'échange d'informations, et Annexe;
Protocole sur l'inspection; Protocole sur
le Groupe consultatif commun;
Protocole sur l'application provisoire. M

Mesures de
vérification du
Traité sur les FCE

Le processus de vérification instauré
par le Traité sur les FCE est peut-être
le plus complexe de tous ceux qui ont
été négociés dans le cadre d'un accord
sur la limitation des armements. Ses dis-
positions détaillées vont exiger de toutes
les parties au Traité un haut niveau de
collaboration qui, il y a peu de temps en-
core, aurait sans doute été difficile à
réaliser.

Le processus de vérification com-
porte cinq éléments essentiels: des
notifications et un échange
d'informations (Articles XIII et XVII et
Protocole sur l'échange d'informations);
des inspections terrestres sur place (Ar-
ticle XIV et Protocole sur l'inspection);
des moyens techniques nationaux ou
multinationaux (Article XV); des ins-
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pections aériennes (Article XIV [6]); et
la mise en place du Groupe consultatif
commun (Article XVI et Protocole sur
le Groupe consultatif commun).

Notifications et échange
d'informations

C'est en grande partie suivant le vaste
ensemble des procédures établies pour
procéder aux notifications et aux
échanges d'informations que les
vérifications seront menées. Cet
échange de données est sans précédent
quant aux détails, à la portée et à la
manière dont il touche la sécurité des
pays en cause. Il faut remarquer, cepen-
dant, que tous les renseignements
échangés ne feront pas l'objet de
vérifications particulières, notamment
par le biais d'inspections terrestres.

Les informations à échanger
porteront sur: l'organisation des forces
terrestres et aériennes de chaque partie;
les dotations globales en armements
conventionnels visés par le Traité;
l'emplacement, le nombre et le type des
armements conventionnels en service ou
non; les objets de vérification et les sites
déclarés; et l'emplacement des sites
d'où l'on a retiré des armements conven-
tionnels.

Les renseignements susmentionnés
devront être échangés à la signature du
Traité, 30 jours après l'entrée en
vigueur de celui-ci, le 15 décembre de
chaque année après son entrée en
vigueur, et une fois terminée la phase
des réductions d'une durée de 40 mois.

De plus, les participants devront four-
nir dans des délais précis des renseigne-
ments concernant: les modifications in-
tervenues dans leur structure or-
ganisationnelle ou dans le niveau de
leurs forces; l'entrée en service et le
retrait des armements conventionnels
limités par le Traité; et l'arrivée des ar-
mements conventionnels dans la zone
d'application et leur sortie de cette zone.

Les inspections, les réductions et la
certification des reclassifications
d'armements font également l'objet
d'exigences particulières quant aux
notifications.

Les échanges d'informations et les
notifications se feront par les voies
diplomatiques normales, ou par le biais
du réseau de communication
informatisé mis en place entre les 34
États de la CSCE, aux termes du Docu-
ment de Vienne. Cette dernière mesure
constitue une innovation importante.

Inspections terrestres
L'élément le plus complexe du

régime de vérification intégré au Traité
sur les FCE concerne les procédures ap-
plicables aux inspections terrestres sur
place. D'après le Traité, les inspections
ont pour objet de vérifier le respect des
limitations numériques à l'aide des ren-
seignements échangés entre les parties,
de contrôler le processus de réduction
et de confirmer la certification du reclas-
sement de certains types d'hélicoptères
et d'avions. Dans ce contexte, on distin-
gue essentiellement quatre types
d'inspection: les inspections des sites
déclarés; les inspections par défiance
(c.-à.-d. par mise en demeure) dans les
zones spécifiées; les inspections de la
réduction; et les inspections de certifica-
tion (matériels reclassés).

Il n'y a pas de limite au nombre
d'inspections des deux derniers types.
En ce qui concerne les inspections des
sites déclarés et les inspections par
défiance, chaque partie se verra
imposée des quotas "actifs" et des
quotas "passifs". Le quota passif d'un
pays est le nombre maximal
d'inspections auquel ce pays doit se
soumettre, alors que son quota actif cor-
respond au nombre d'inspections qu'il
peut effectuer. La "taille" de chaque
type de quota variera au cours des
différentes étapes de la mise en oeuvre
du Traité.

Une partie a le droit de mener des in-
spections chez n'importe quel autre
pays partie, mais elle ne peut pas
procéder à plus de cinq inspections
chez un autre pays partie appartenant à
la même alliance militaire qu'elle. Il in-
combe à chacune des deux alliances
militaires d'attribuer les quotas actifs à

chacun de ses membres. Le droit d'une
partie de procéder à des inspections
peut être transféré à une autre partie de
la même alliance.

Les inspections des sites déclarés et
les quotas visent essentiellement les "ob-
jets de vérification" (OV). Cette expres-
sion désigne en gros une formation
militaire, telle qu'une brigade ou une es-
cadre aérienne (munie d'armements
limités par le Traité), ainsi que certains
types de dépôts. Un site déclaré peut
comporter un certain nombre d'OV qui
pourraient être soumis à une inspection.
Toutefois, le nombre des inspections
autorisé en vertu d'un quota dépend du
nombre d'OV inspectés et non du
nombre de sites visités. Les installations
communes (par exemple, les zones
d'entraînement) utilisées par plusieurs
OV peuvent être examinées chaque fois
qu'un OV y est inspecté. Une même
équipe peut procéder à des inspections
séquentielles, sous réserve qu'elle ne
reste pas plus de dix jours dans le pays
inspecté.

Les inspections par défiance ne
visent pas le contrôle des sites et des
OV déclarés mais plutôt celui des
équipements non notifiés et des mouve-
ments dans d'autres zones.

La durée des inspections varie en
fonction de leur type, et il en va de
même des conditions relatives aux
notifications et aux réponses à fournir. Il
existe également des limites au nombre
des inspections simultanées auxquelles
une partie est tenue de se soumettre et
au nombre des inspections qu'une par-
tie est tenue de subir de la part d'une
même partie.

Les équipes d'inspection peuvent
comprendre neuf inspecteurs au maxi-
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Détail des inspections du Traité sur les FCE
INSPECTIONS DES INSPECTIONS PAR INSPECTIONS DES INSPECTIONS DES
SITES DÉCLARÉS DÉFIANCE DANS RÉDUCTIONS (Y CERTIFICATIONSt

DES ZONES COMPRIS DU
SPÉCIFIÉES MATÉRIEL

CONVERTI)
DROIT DE REFUS Non2  Oui Non Non
QUOTA? Oui3  Oui 4  Non Non

QUOTA PASSIF
DURANT:
A) PÉRIODE DE 20 % des OV d'une 15 % au plus du s/o s/o
VALIDATIONINI- des parties nombre des inspec-
TIALE (120 premiers tions des sites
jours après l'entrée déclarés auxquelles
en vigueur) une partie est obligée

de se soumettre
B> PÉRIODE DES 10%parandes0V 15 % au plus par an s/o s/o
RÉDUCTIONS (3 d'une des parties du nombre des inspec-
premièresannées tions des sites
après la période de déclarés auxquelles
validation InItile) une partie est obligée

de se soumettre
C> PÉRIODE DE 20 % des QV d'une 15 % au plus du s/o s/o
VALIDATIONdDES des parties nombre des inspec-
NIVEAUX tions des sites
RÉSIDUELS (120 déclarés auxquelles
premiers jours après une partie est obligée
la période de de se soumettre
réduction des forces) _________

D) PÉRIODE 15%parandesV 23 % au plus par an s/o s/o
RÉSIDUELLE d'une des parties du nombre des inspec-
(période suivant la tions des sites
période de validation déclarés auxquelles
des niveaux une partie est obligée
résiduel1) de se soumettre
NOTIFICATION 36 heures au moins 36 heures au moins 96 heures au moins 96 heures au moins

avant l'HEA des ins- avant l'HEA des is- avant l'HEA des is- avant l'HEA des ins-
pecteurs au point pecteurs au point pecteurs au point pecteurs au point
d'entrée ou de sortie d'entrée ou de sortie d'entrée ou de sortie d'entrée ou de sortie

DURÉE Maximum de 48 Maximun de 24 Pendant toute la durée Deux jours
heures un site heures à l'intérieur d'une ou de plusierus
déclaré( d'une zone spécifiée des périodes de

compte rendu6

Tout le territoire du site
de l'OV inspecté, y
compris les zones
séparées où sont
qituni inn FLT anoar-

65 km2 au plus, sans
ligne droite de plus de
16 km entre deux
points situés à
l'intérieur de la zone
en question

_____________ _____________________1____

Afin d'observer le
processus de
réduction des arme-
ments, et notamment
des armements avant
la réduction et des
débris après la destruc-
tion

Afin d'inspecter les
hélicoptères et les
avions soumis à cer-
tification

ut "masquer" des objets.

10 jours au plus.
onnels sont détruits ouce compre renau

ÉTENDUE
GÉOGRAPHIQUE

ivant
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mum. Les équipes multinationales sont
expressément autorisées, mais il faut
qu'un pays soit chargé de diriger
l'équipe; lorsqu'il s'agit d'inspections de
sites déclarés et d'inspections par
défiance, elles comptent au titre du
quota propre à un seul pays.

Les inspecteurs doivent préciser à
l'avance si l'inspection se fera à pied, en
véhicule tout terrain, par hélicoptère ou
par une combinaison de ces moyens.
L'Etat inspecté est obligé de fournir les
hélicoptères nécessaires aux inspec-
tions, sous réserve de certaines condi-
tions. L'État qui procède à l'inspection
peut utiliser ses propres véhicules tout
terrain.

Seules les inspections par défiance
peuvent être refusées. Les inspecteurs
des sites déclarés ont le droit de se
rendre dans tous les bâtiments capables
d'abriter des armements limités par le
Traité, à l'exception des endroits à
caractère secret, dont ils peuvent se voir
refuser l'accès. Dans ce cas, cependant,
l'Etat inspecté a l'obligation de prouver
qu'il n'a pas violé le Traité. Au cours de
leur travail, les inspecteurs ont le droit
d'utiliser bon nombre de leurs propres
matériels, y compris leurs appareils-
photos.

A la fin d'une inspection, l'équipe
d'inspection prépare un rapport qui est
signé par son chef et par le chef de
l'équipe d'accompagnement.

Moyens techniques
nationauxet multinationaux

La troisième composante du proces-
sus de vérification intégré au Traité sur-
les FCE est le droit d'utiliser les moyens
techniques nationaux ou multinationaux
(MTN et MTM). Ces moyens ne sont
pas définis dans le Traité, mais on peut
supposer qu'ils comprennent les satel-
lites de surveillance, les aéronefs, les
navires et les détecteurs terrestres
utilisés à l'extérieur des frontières du
pays inspecté. Le Traité comporte
également une disposition très impor-
tante oui oblige les oarties à ne pas

nationaux possibles, dont le concept
canadien PAXSAT.

Inspections aériennes
Le quatrième pilier du processus de

vérification propre aux FCE, les inspec-
tions aériennes, n'est pas encore en
place. Toutefois, le Traité prévoit que
chaque partie aura le droit de procéder,
et devra se soumettre, à un nombre con-
venu d'inspections aériennes une fois
qu'aura pris fin la période de validation
des niveaux résiduels, c'est-à-dire 44
mois environ après l'entrée en vigueur
du Traité. Les modalités de ces inspec-
tions seront précisées au cours des
négociations qui feront suite au Traité
sur les FCE. A la différence des MTN
et MTM, les inspections aériennes
feront intervenir des appareils spéciaux
de télédétection (systèmes de
photographie aérienne, radars, par ex-
emple) installés à bord d'aéronefs qui
voleront à l'intérieur des limites ter-
ritoriales de l'État inspecté.
L'adjonction d'une composante
aérienne au processus de vérification
fournira un puissant moyen
supplémentaire qui complètera et ren-
forcera les autres éléments du processus.

Groupe consultatif commun
Le dernier volet, mais non le

moindre, du régime de vérification
afférent aux FCE comprend l'ensemble
des méthodes prévues pour obtenir des
éclaircissements sur les renseignements
échangés, dissiper les ambiguïtés rela-
tives au respect de l'accord et résoudre
les problèmes posés par l'application
des mesures de vérification. A cet
égard, la principale disposition du
Traité sur les FCE est l'article XVI, qui
prévoit la création d'un Groupe consul-
tatif commun (GCC), c'est-à-dire d'un
organisme composé de représentants de
chaque partie. Le champ d'activité du

dination créées au sein de l'OTAN.
L'Alliance a mis sur pied un Comité de
coordination des mesures de
vérification auquel elle a joint un per-
sonnel de soutien peu nombreux; ceux-
ci sont chargés de faciliter les
vérifications en établissant une base de
données et des procédures communes
pour coordonner les inspections
effectuées par les membres de l'OTAN,
et en assurant d'autres formes de
soutien, dans le domaine de la forma-
tion, par exemple.

Résumé et évaluation
La négociation du régime de

vérification afférent aux FCE s'est
avérée longue et ardue, en partie à
cause de la complexité de cette
opération et en partie aussi à cause du
nombre des parties concernées et de
leurs intérêts politiques différents. Il
s'agit là d'une réalisation remarquable.
On doit, toutefois, reconnaître que le
régime sera constamment "sous la
loupe" des observateurs, car ils cher-
cheront à en évaluer l'efficacité. Il est
encore trop tôt pour en juger mais, au
stade où l'on se trouve actuellement, le
mieux que l'on puisse dire, c'est qu'il est
satisfaisant mais que de sérieuses
réserves s'imposent.

Pour commencer, il est décevant de
constater que les inspections aériennes
n'aient pas pu être intégrées au régime
de vérification plus tôt pendant la mise
en oeuvre de l'accord. Cette technique
efficace aurait beaucoup facilité
l'aoroche "multi-couches" (recours à
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quota du Canada n'ait pas encore été
définitivement fixé et que d'autres
membres de l'OTAN pourraient bien
l'augmenter par des transferts, nous
sommes résolus à jouer un rôle digne de
mention à cet égard. Le Canada
considère qu'en participant au régime
de vérification propre aux FCE, et
notamment aux inspections, il manifeste
avec force qu'il entend continuer à
s'intéresser au dossier de la sécurité en
Europe.

La plus grande difficulté que pose la
vérification, dans le contexte du Traité
sur les FCE, réside peut-être dans
l'exploitation des nombreuses données
qui seront recueillies au cours des
échanges d'informations et des inspec-
tions, dans le but de parvenir à des
résultats positifs. Les armements limités
par le Traité ne resteront pas station-
naires et pourraient être souvent
déplacés, ce qui serait en particulier le
cas des avions et des hélicoptères. Vu
ces déplacements, les éventuelles
lacunes concernant les seuils de notifica-
tion, le contrôle incomplet de certains
armements conventionnels (notamment
ceux des forces paramilitaires), et le
faible nombre des inspections
autorisées, il pourrait être difficile de
surveiller les quantités et les emplace-
ments de ces armements. Reste à savoir
si le "système de comptabilisation" des
armements permettra en pratique de
déceler toute anomalie importante sur
le plan militaire.

Les frais qu'entraînera la vérification
de l'application du Traité sur les FCE a
préoccupé certains pays. Comme
d'autres signataires, le Canada tient à
s'assurer que la vérification sera efficace
et économique. Nous nous rendons
compte qu'une vérification efficace n'est
pas forcément bon marché, ce qui ne sig-
nifie pas qu'il faille pour autant appli-
quer sans restrictions toutes les
méthodes de vérification possibles et
imaginables. Des compromis entre le
degré d'efficacité et le coût sont
inévitables. Les différentes parties de-
vront revoir à intervalles réguliers le rap-
port coût-efficacité du régime de
vérification propre aux FCE.

Malgré ces réserves, l'adoption de ce
régime de vérification constitue à n'en
pas douter un événement historique
sans précédent. En particulier, si l'on
considère le degré de coopération exigé
entre les 22 signataires du Traité, les
clauses concernant la vérification
représentent une réalisation
véritablement remarquable. M

Inspecteurs de la vérification formés
En prévision de l'application des dispositions du Traité sur les FCE, la Direc-

tion de la vérification et du contrôle des armements du ministère de la Défense
nationale a mis sur pied en 1990 une série de cours en vue de former les futurs
inspecteurs des FCE. Ils s'adressent aux inspecteurs sur place, aux chefs
d'équipe, aux inspecteurs aériens, aux aides-inspecteurs, aux escortes et aux ins-
pecteurs en destruction. Priorité sera donnée au cours d'inspecteur sur place qui
servira de plate-forme d'essai. Ce cours a pour objet de former des officiers
choisis pour effectuer l'inspection sur place des garnisons de l'Organisation du
Traité de Varsovie, planifier une inspection de vérification et en rapporter les
résultats. Le cours comprend une étude détaillée du protocole d'inspection du
Traité sur les forces conventionnelles en Europe, les modalités de consignation
des données et de présentation des rapports, l'utilisation de caméras et de ban-
des magnétiques sur cassettes, l'identification du matériel de l'OTV, de
l'organisation, de la formation et du déploiement des garnisons de l'OTV ainsi
que le déroulement et la planification des inspections sur place.

Le cours comprend deux parties: la première est théorique et dure deux
semaines à Ottawa, tandis que la seconde, qui a lieu en Europe, porte sur la prati-
que et dure une semaine. Durant la première partie, les participants développent
progressivement leurs compétences et s'exercent au moyen de courts exercices.
La seconde partie porte sur tous les aspects d'une inspection sur place, dont une
période de planification et de préparation à la base d'appartenance, un
déplacement vers un point d'entrée, un autre vers un ou des sites d'inspection, un
exposé verbal sur place, une inspection de l'équipement limité par traité, la
présentation d'un rapport initial, le retour vers la base d'appartenance et la
présentation d'une ébauche du rapport final. Les unités des forces canadiennes
en Allemagne (à Lahr et à Baden-Soellingen) fournissent l'équipement limité par
traité ainsi que les escortes et préparent l'exposé verbal sur les lieux.

L'utilisation d'unités des forces canadiennes en Europe comporte plusieurs
avantages. Les unités inspectées sont visées par le traité sur les FCE et par ses im-
plications; de plus, elles peuvent répondre aux exigences relatives au soutien en
cas d'inspection. Les escortes de l'inspecteur auront ainsi l'occasion d'exercer
leurs fonctions. En outre, les données canadiennes relatives à l'équipement limité
par traité sont vérifiées à chaque cours.

Au ler janvier 1991, la Direction a offert deux cours à un total de 25 inspec-
teurs. Les participants venaient principalement des forces canadiennes en
Europe, mais il y avait aussi des officiers du Quartier général de la Défense na-
tionale ainsi que des employés d'AECEC. Les prochains cours devraient servir à
former prochainement une cinquantaine d'inspecteurs sur place. D'autres cours
seront préparés suivant les paramètres de départ et l'expérience acquise.

Un futur inspecteur de la vérification photogr
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Le document de Vienne sur les MDCS est adopté au
Sommet de Paris

Les négociations sur les mesures de
confiance et de sécurité (MDCS) ont
franchi une étape-clé en novembre 1990
lorsque les 34 États participant au Som-
met de la CSCE à Paris ont adopté un
ensemble important de mesures. Con-
nues sous le nom de Document de
Vienne, ces mesures sont entrées en
vigueur le 1er janvier 1991. Elles
remplacent le Document de Stockholm
de septembre 1986 qui prévoyait
l'échange de calendriers militaires an-
nuels, la notification préalable et
l'observation de certaines activités
militaires et des inspections sur place.

Certaines mesures énoncées dans le
Document de Vienne sont entièrement
nouvelles alors que d'autres élargissent
la portée des mesures énoncées dans le
Document de Stockholm. Le Document
de Vienne qui se divise en dix sections
comprend des dispositions sur: un
échange annuel d'informations
militaires; la réduction des risques;
l'amélioration des contacts; la notifica-
tion préalable de certaines activités
militaires; l'observation de certaines
activités militaires; l'échange de
calendriers annuels; des dispositions
contraignantes; la conformité et la
vérification; l'amélioration des com-
munications et la tenue d'une réunion
annuelle d'évaluation de l'application.

La section sur l'échange annuel
d'informations militaires stipule que les
États participants sont tenus d'échanger
des informations au sujet de
l'organisation militaire, du personnel et
des systèmes d'armes et équipements
d'importance majeure de leurs forces
dans la zone d'application des MDCS
(l'ensemble de l'Europe). Ces informa-
tions indiqueront, entres autres, si
l'unité est active ou non active, son
emplacement du temps de paix et son ef-
fectif autorisé, le nombre de véhicules
blindés, de pièces d'artillerie, de chars
de combat, d'hélicoptères, etc. Les
États participants échangeront aussi des
informations sur les plans de
déploiement des systèmes d'armes et
équipements d'importance majeure,
dont de l'information sur le type et le
nombre total de systèmes d'armes et si

pour l'année budgétaire à venir.
La section sur la réduction des

risques établit un mécanisme en vertu
duquel les États participants se consul-
teront et coopéreront pour toute
activité inhabituelle et imprévue,
militairement significative, de leurs for-
ces militaires en dehors de leurs
emplacements normaux du temps de
paix. Tout Etat participant qui
s'inquiète d'une activité de cette nature
peut transmettre une demande
d'explication à un autre Etat participant
où se déroule l'activité. Ce dernier Etat
doit donner une explication dans un
délai de quarante-huit heures.

Dans le but d'améliorer les relations
entre pays, les États participants
favoriseront et faciliteront, comme il
conviendra, les échanges, les visites et
les contacts entre les universitaires, le
personnel militaire et les institutions
militaires. En outre, le Document de
Vienne exige que chaque Etat par-
ticipant doté d'unités aériennes de com-
bat organise des visites à l'intention de
représentants de tous les autres États
participants dans une de ses bases
aériennes normales du temps de paix.
Les visiteurs pourront ainsi voir les
activités sur la base aérienne et se faire
une idée du nombre approximatif des
sorties aériennes et de la nature des mis-
sions effectuées. Aucun Etat ne sera
obligé d'organiser plus d'une visite au
cours d'une période de cinq ans.

Le Document de Vienne ajoute aux
dispositions du Document de Stock-
holm sur la conformité et la vérification
en prévoyant l'évaluation (semblable à
une mini-inspection) de l'information
fournie en vertu de, clauge- d'Achanre

existantes.
Le Document de Vienne exige

également que les Etats participants
conviennent de tenir une réunion an-
nuelle au Centre de prévention des con-
flits pour discuter de la mise en oeuvre
actuelle et future des MDCS agréées.
La discussion portera sur la clarification
de questions découlant de ladite ap-
plication, le fonctionnement des
mesures agréées, l'incidence de toutes
les informations émanant de
l'application de toutes les mesures
agréées sur le processus de renforce-
ment de la confiance et de la sécurité
dans le cadre de la CSCE. La première
réunion annuelle d'évaluation de
l'application se tiendra en 1991.

Les négociations sur les mesures de
confiance et de sécurité ont commencé
à Vienne le 9 mars 1989 et elles se pour-
suivront en vertu du mandat actuel
jusqu'à la prochaine Réunion qui se
tiendra à Helsinki en 1992 dans le cadre
des suites de la CSCE. Le Canada
prévoit qu'un document sera adopté à la
réunion d'Helsinki qui élargit le docu-
ment de Vienne et inclut une série de
nouvelles mesures visant à accroître la
transparence de l'organisation militaire
et la prévisibilité du comportement
militaire dans le but d'instaurer plus fer-
mement la confiance et la stabilité. Une
décision devrait aussi y être prise sur
l'avenir des négociations sur les MDCS:
leur mandat devrait être élargi ou
révisé, pour avoir peut-être une portée
plus globale.

Le Canada a participé activement à
la négociation du Document de Vienne,
négociation qui a d'ailleurs été
cnirnné de snecAs Son exnérience
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Le Sommet de la CSCE conduit à la signature de la Charte de
Paris pour une nouvelle Europe

Le premier ministre Brian Mulroney (assis, à droite)
avec le président américain George Bush (au centre)
et le secrétaire d'État américain, James Baker (à
gauche) au Sommet de la CSCE à Bill McCarthy, CPM
Paris.

Du 19 au 21 novembre 1990, les chefs ment au
des 34 pays membres de la Conférence les pays
sur la sécurité et la coopération en tenue de
Europe (CSCE) se sont réunis à Paris à cuter du
l'occasion d'un sommet marquant la fin renforce
de la Guerre froide et le début d'une démocra
nouvelle ère en Europe. Le Sommet a l'avance
permis la signature du Traité sur les for- ils réaffi
ces armées conventionnelles en Europe faveur d
et de la Déclaration conjointe des 22 compris
(voir d'autres articles dans ce Bulletin),
de même que celle de la Charte de Paris
pour une nouvelle Europe. Cette Charte aine
consolide et renforce la CSCE, afin vironnen
d'établir un cadre de sécurité La tro
coopérative adapté à une Europe sur pied
dynamique. et compr

La Charte célèbre la fusion des deux cernant:
Europes en une seule qui, pour régulière
reprendre les termes du président de la hommes
France, François Mitterrand, partagent d'un Cer
une même vision du monde. Cette Vienne,
Europe reflète la solidarité parmi les et d'un
pays de la CSCE et entreprend la mise A1t"<tinnu

sur pied de nouvelles institu-
tions pour refléter cette
solidarité, à laquelle elle
confere plus de substance,
de façon à ce que la fin de
l'Europe bipolaire n'amène
pas une autre ère de conflit
entre les Etats ou à
l'intérieur de ceux-ci.

La Charte compte trois
parties. Dans la première, les
pays signataires s'engagent à
édifier, consolider et renfor-
cer la démocratie; promet-
tent une nouvelle ère de rela-
tions amicales entre les États
participants; donnent leur
aval à un nombre impression-
nant de mesures de confian-
ces et de sécurité; espèrent
de nouveaux progrès dans les
négociations sur la sécurité
militaire; donnent un aperçu
des mesures qu'ils prendront
collectivement pour ériger
une "nouvelle unité
européenne" et, en con-
clusion, font une déclaration
d'appui aux Nations Unies et
à la solidarité mondiale.

Dans le deuxième partie,
on expose l'évolution future
de la CSCE, le programme
concernant le contrôle des
armements et le désarme-

cours des 18 prochains mois;
signataires proposent aussi la
réunions d'experts pour dis-
rôle de la coopération dans le
ment des institutions
tiques et dans la protection et
ment des minorités nationales;
rment les engagements pris en
e l'élimination du racisme (y
de l'antisémitisme), de la
n des droits de la personne

de la coopération dans les
s culturel, économique et en-

de programmes sur d'autres institutions
possibles (comme une Assemblée de la
CSCE) et des réunions d'experts sur les
minorités (Genève, juin 1991) et sur les
institutions démocratiques (Oslo,
novembre 1991).

Le Sommet a donc répondu aux atten-
tes du Canada, parce les pays membres
de la CSCE ont réitéré leur engagement
envers les principes encore embryon-
naires de l'Acte final d'Helsinki et ont
entrepris l'institutionnalisation de la
CSCE. Comme l'a fait observer le
premier ministre Brian Mulroney dans
son allocution du 19 novembre à Paris,
le Sommet "marque l'avènement d'une
structure qui...va soutenir la liberté et la
démocratie, la justice et l'idéal".

Le Sommet a également renforcé les
relations transatlantiques et démontré
très clairement que "la participation des
Etats européens et nord-américains est
une caractéristique fondamentale de la
CSCE; celle-ci est à la base de ses
réalisations passées et essentielle à son
avenir. Nous avons toujours partagé cer-
taines valeurs et un héritage commun..."

Créée en 1975 par la signature de
l'Acte final d'Helsinki, la CSCE réunit
le Canada, les États-Unis et tous les
pays d'Europe (sauf l'Albanie) autour
d'une tribune où ils peuvent discuter
tous ensemble dans un esprit de
coopération, des nombreuses questions
influant sur leurs relations.

Les FCE et "Ciels
ouverts"

Le Traité sur les FCE engage les par-
ties signataires à négocier un régime
d'inspection aérienne pour vérifier les
mesures prises dans le Traité. Ce régime
d'inspection entrerait en vigueur au début
de ce qu'il est convenu d'appeler la phase
résiduelle de mise en application du
Traité. L'ambassadeur David Peel, chef
de la délépation canadiennp nuy

1 990,
le
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complémentaire de "Ciels ouverts" et
des inspections aériennes. Il y a effec-
tivement beaucoup de chevauchement
entre les deux et il importe d'éviter de
faire double emploi et notamment
d'effectuer un nombre excessif de sur-
vols dans le secteur d'application des
FCE. Selon nous, toutefois, la nature
des deux régimes diffère. Le libre survol
des territoires est une mesure de con-
fiance et doit le demeurer. Les inspec-
tions aériennes devraient, quant à elles,
avoir pour objet de détecter et
d'identifier les armements et
l'équipement dans le contexte du Traité
FCE. Notre conception de ces deux
projets devra donc comporter des
modalités assez différentes...

La signature du Traité FCE a modifié
le contexte des négociations et a rendu
plus attrayante la perspective de signer
tôt un accord "Ciels ouverts". Les
travaux effectués lors des conférences
tenues à Ottawa et à Budapest ont
constitué de solides fondements en vue
d'un accord. Plus importante encore est
la volonté politique de voir cet exercice
se concrétiser rapidement. À cet égard,
les déclarations prononcées à cette
tribune la semaine dernière, et les dis-
cussions qu'a eues à Moscou notre
secrétaire d'Etat aux Affaires
extérieures, M. Clark, il y a trois
semaines, nous ont encouragés. Même
si à l'origine nous préconisions le
développement parallèle des régimes de
libre survol et d'inspections aériennes,
nous considérons maintenant qu'il est
beaucoup plus avantageux de les
élaborer l'un à la suite de l'autre, le
régime de libre survol ayant priorité.

Nous accueillerions donc avec plaisir
la reprise de la conférence "Ciels
ouverts" ici, à Vienne, en février, pour
faciliter la coordination avec nos objec-
tifs à l'égard des FCE et pour profiter
pleinement du savoir-faire des experts
sur place. Nous n'ajouterions qu'une
petite condition, ou plutôt une mise en
garde: les délégations devraient être
prêtes à négocier sérieusement pour
conclure un accord en quelques
semaines. A l'ouverture de la
conférence d'Ottawa, on a exprimé le
souhait que l'accord "Ciels ouverts"
puisse être signé à Budapest le jour de
l'anniversaire de la proposition du
nrcidAnt P1:, 'amri formulr tis

La Déclaration commune de vingt-deux
États

À Paris le 19 novembre 1990, les 22 pays membres de l'OTAN et de l'OTV ont
fait la déclaration commune suivante.
1. Les signataires déclarent solennellement qu'au début d'une nouvelle ère dans
les relations européennes, ils ne sont plus des adversaires, établiront de nouvelles
relations de partenaires et s'offrent mutuellement leur amitié.
2. Ils rappellent leurs obligations en vertu de la Charte des Nations Unies et
réaffirment tous leurs engagements en vertu de l'Acte final d'Helsinki. Ils soulig-
nent que tous les dix Principes de l'Acte final d'Helsinki sont dotés d'une impor-
tance primordiale et qu'en conséquence ils s'appliquent également et sans
réserve, chacun d'entre eux s'interprétant en tenant compte des autres. Dans cet
esprit, ils affirment leur obligation et leur engagement à s'abstenir de recourir à
la menace ou à l'emploi de la force contre l'intégrité territoriale ou
l'indépendance politique d'un État, de tenter de modifier des frontières existan-
tes par la menace ou l'emploi de la force et d'agir de toute autre manière con-
traire aux buts et principes de ces documents. Aucune de leurs armes ne sera
jamais utilisées, sauf en cas de légitime défense ou d'une autre manière conforme
à la Charte des Nations Unies.
3. Ils reconnaissent que la sécurité est indivisible et que la sécurité de chacun de
leurs pays est indissociablement liée à la sécurité de tous les États participant à la
Conférence sur la sécurité et la coopération en Europe.
4. Ils s'engagent à ne maintenir que les potentiels militaires nécessaires pour
prévenir la guerre et assurer une défense efficace. Ils tiendront compte du lien
entre les capacités et les doctrines militaires.
5. Ils réaffirment que tout État a le droit d'être partie ou non à un traité d'alliance.
6. Ils prennent note, en l'approuvant, de l'intensification des contacts politiques et
militaires entre eux afin de favoriser la compréhension et la confiance mutuelles.
Dans cet esprit, ils accueillent les réponses positives faites aux récentes proposi-
tions en faveur d'un nouveau système régulier de liaison diplomatique.
7. Ils se déclarent déterminés à contribuer activement, dans les domaines conven-
tionnel, nucléaire et chimique, aux accords de limitation des armements et de
désarmement, qui renforcent la sécurité et la stabilité pour tous. En particulier,
ils appellent à une rapide entrée en vigueur du Traité sur les Forces armées con-
ventionnelles en Europe et s'engagent à poursuivre le processus de renforcement
de la paix en Europe par la limitation des armements conventionnels dans le
cadre de la CSCE. Ils accueillent avec satisfaction la perspective de nouvelles
négociations entre les Etats-Unis et l'Union soviétique sur la réduction de leurs
forces nucléaires à courte portée.
8. Ils se félicitent de la contribution que les mesures de confiance et de sécurité
ont apportée à la réduction des tensions et appuient entièrement le
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Débats productifs de la Première Commission durant
la 45e session de I'AGNU

La 45e session de l'Assemblée
générale des Nations Unies (AGNU)
s'est déroulée à New York de sep-
tembre à décembre 1990. Comme
d'habitude, la Première Commission
s'est penchée sur le contrôle des arme-
ments, le désarmement et la sécurité in-
ternationale. A la Première Commis-
sion, les délégations nationales font des
déclarations sur les résolutions
présentées et discutent de celles-ci
avant de les mettre aux voix. Les
résolutions passées par la Commission
sont renvoyées à l'Assemblée générale,
en séance plénière, où elles sont officiel-
lement adoptées. Au cours de la 45e ses-
sion de l'AGNU, le Première Commis-
sion a recommandé l'adoption de plus
de 50 résolutions et de quatre projets de
décision.

Tout comme pendant les dernières
années, les travaux de la Première Com-
mission se sont déroulés de façon
méthodique et avec un minimum de
rhétorique. Ainsi, on a pu discuter

La Commission se montre plus
d'étudier les mesures régionales

sérieusement et de manière constructive
des nombreuses questions à l'ordre du
jour, ce qui a permis à la Première Com-
mission d'adopter environ la moitié des
résolutions par consensus. Autre fait en-
courageant, les membres se sont enten-
dus pour étudier tous les deux ou trois
ans certaines résolutions qui sont con-
tinuellement présentées. Il en résultera
une diminution du nombre total de
résolutions à examiner pendant la ses-
sion, ce qui permettra aux membres de
concentrer leurs énergies sur les autres
projets de résolution. La délégation
canadienne a aussi été ravie que la
Première Commission ne semble plus se
désintéresser des questions débordant
le cadre Est-Ouest. Les membres se
sont montrés plus empressés d'étudier
les mesures régionales de contrôle des
armements et de désarmement, comme
en témoigne le large appui accordé aux
résolutions de la Belgique et du Pakis-
tan sur le désarmement régional de la
part, entre autres, d'États situés dans
des régions où des conflits sont suscep-

tibles d'éclater.
La délégation canadienne, dirigée

par Mme Peggy Mason, ambassadrice
au désarmement, a participé aux débats
sur toutes les questions étudiées par la
Première Commission. Le Canada a
présenté quatre résolutions.

L'une d'elles concernait la
vérification (voir l'article à ce sujet dans
le présent Bulletin). Grâce à la souples-
se manifestée par tous les membres de
la Première Commission, celle-ci a pu
adopter par consensus un texte sur la
vérification. Le Canada est très satisfait
de ce résultat, surtout que les membres
des Nations Unies ont des vues très
partagées sur cette question, et qu'il est
donc difficile de trouver un consensus.
Comme ils l'ont fait dans d'autres
domaines visés par les travaux de la
Première Commission, les pays
membres ont décidé d'oublier leurs
divergences et de se concentrer plutôt
sur leurs vues et préoccupations com-
munes pour définir le rôle que pour-

raient jouer les Nations
Unies en matière de

empressée vérification. La résolution
. adoptée à la suite de ces

discussions (45/65)
demande au Secrétaire
général de prendre les

mesures qui s'imposent en tenant comp-
te des recommandations découlant de
l'étude sur la vérification faite par le
Groupe d'experts. Il est entre autres
proposé d'établir une banque de
données consolidée des Nations Unies
sur les publications concernant la
vérification et d'organiser des échanges
entre des experts et des diplomates sur
les questions liées à la vérification.

La résolution 45/65 invite aussi le
Secrétaire général à signaler à
l'Assemblée générale, pendant la ses-
sion de 1992, les progrès accomplis dans
la mise en oeuvre des recommanda-
tions. Le Canada veut contribuer à la
mise sur pied d'une banque de données
consolidée et, le cas échéant, aider le
Secrétariat à donner suite aux autres
recommandations.

Comme par le passé, le Canada a
présenté à la Première Commission une
résolution sur l'interdiction de la
production de matières fissiles à des fins
militaires. Dans cette résolution, on in-
vite la Conférence du désarmement, à

un stade approprié de ses délibérations,
à continuer d'examiner des moyens de
faire cesser et d'interdire, de façon
vérifiable, la production de matières fis-
siles destinées aux armes nucléaires. Ce
texte a encore une fois rallié l'appui de
la grande majorité des pays: 146 se sont
prononcés en faveur, un s'y est opposé,
et six se sont abstenus.

La question de l'interdiction -
complète des essais nucléaires (CTB) a
continué d'occuper une grande place
dans les travaux de la Première Commis-
sion. Comme le Canada a pour objectif
fondamental d'obtenir rapidement
l'adoption d'un traité efficace et
vérifiable, il a, de concert avec cinq
autres pays, rédigé l'une des deux
résolutions adoptées à cet égard. Cette
résolution (45/51), qui demande instam-
ment à la Conférence sur le
désarmement de poursuivre son étude
approfondie sur un traité CTB, a été
adoptée en séance plénière par 140 voix
contre deux et six abstentions.

Chaque année, le Canada et la
Pologne parrainent une résolution
prévoyant une convention qui interdirait
la production, le stockage et l'utilisation
d'armes chimiques. Cette année, c'est la
Pologne qui a présenté cette résolution.
Le Canada, la délégation polonaise ainsi
que d'autres délégations ont travaillé
d'arrache-pied pour rédiger un texte qui
susciterait l'unanimité. La résolution a
effectivement été adoptée à l'unanimité;
elle invite instamment la Conférence sur
le désarmement à intensifier ses efforts
afin de résoudre les problèmes en
suspens et de terminer ses négociations
au sujet d'un traité portant sur les armes
chimiques.

L'atmosphère entourant les travaux
de la Première Commission durant la
45e session de l'AGNU était
extrêmement positive; c'est pourquoi la
délégation canadienne est convaincue
que cet organe peut jouer un rôle en-
core plus utile en contribuant au
désarmement mondial et régional. La
Première Commission est un forum uni-
que sur la sécurité internationale et sur
le désarmement, parce qu'à peu près
tous les pays en sont membres. Le
Canada est d'avis qu'elle doit s'efforcer
encore davantage de favoriser le
désarmement ainsi que la paix et la
sécurité internationales.
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Achèvement d'une étude des Nations Unies sur la vérification
En 1990, une étude des Nations

Unies à laquelle le Canada a apporté
une importante contribution a été
menée à bien. Le 7 décembre 1988,
l'Assemblée générale des Nations Unies
adoptait la résolution 43/81B, qui
autorisait la création d'un groupe
d'experts gouvernementaux chargé de
mener une étude sur le rôle de l'ONU
dans le domaine de la vérification. Le
groupe avait plus particulièrement pour
tâche:
- d'examiner les activités actuelles de

l'ONU en matière de vérification du
respect des accords sur le contrôle
des armements et le désarmement;

- de déterminer s'il convient
d'améliorer ces activités et
d'examiner d'autres activités pos-
sibles en tenant compte des aspects
organisationnels, techniques,
opérationnels, juridiques et financiers
de la question;

- de faire des recommandations
précises sur les mesures que les Na-
tions Unies devraient prendre.
Le Canada a contribué à l'adoption

de la résolution. En outre, étant donné
l'excellente réputation de notre pays
dans le domaine de la vérification, le
Groupe d'experts a nommé à sa
présidence M. Fred Bild, alors sous-
ministre adjoint, Affaires politiques et
Sécurité internationale, AECEC.

Les vingt membres du Groupe, qui
agissaient à titre individuel plutôt qu'en
qualité de représentants de leurs gouver-
nements respectifs, ont procédé à un ex-
amen approfondi des questions liées à
la vérification. On pourrait dire qu'ils
ont mené l'étude la plus complète qui
soit sur le rôle des Nations Unies dans
le domaine de la vérification et de la
vérification multilatérale en général.
Dans les prochaines années, les
chapitres portant sur les aspects
généraux, conceptuels et techniques de
la vérification se révéleront peut-être les
plus utiles, étant donné les malentendus
de longue date dus à l'absence d'étude
reconnue à ce sujet.

La dernière partie de l'étude, soit la
liste des recommandations du Groupe,
est probablement celle qui suscitera le
plus d'intérêt dans l'immédiat. Ces.
recommandations ont fait l'objet d'un
débat intense entre les experts, débat
qui reflétait essentiellement deux con-
ceptions différentes du rôle futur des

Nations Unies dans le domaine de la
vérification.

Selon une de ces opinions, l'utilité de
l'ONU en matière de vérification tient à
sa capacité de diffuser des renseigne-
ments et d'égaliser les chances. Tous les
experts ont convenu que l'ONU pour-
rait et devrait jouer un rôle utile dans
les activités menées à cette fin comme
l'établissement et l'exploitation de bases
de données sur la vérification ainsi que
l'organisation d'une série d'ateliers
réunissant diplomates, techniciens et
universitaires.

Selon une autre opinion, l'ONU ap-
porterait une contribution plus utile aux
activités de vérification comme telles en
créant un organisme permanent de
vérification. Les experts ne
s'entendaient pas à ce sujet. Certains es-
timaient qu'il fallait créer
immédiatement un organisme per-
manent de vérification. Ils soutenaient
que cet organisme fournirait un
mécanisme tout prêt pour la vérification
du respect des futurs traités sur le
contrôle des armements et le
désarmement. D'autres professaient
l'opinion contraire. Selon eux, sans man-
dat à ce sujet conféré par un traité,
l'ONU ne pouvait créer un organisme ni
le doter de ressources techniques et
humaines suffisantes. Le coût énorme
d'une telle initiative mis à part, ils ont
indiqué qu'il n'était pas possible de
répondre clairement à la question de
savoir ce que l'organisme ferait si ses
compétences n'étaient pas nécessaires.

Les experts sont finalement restés sur
leurs positions. L'étude reflète tout à

fait les discussions approfondies qu'ils
ont eues à ce sujet. Les experts ont
toutefois convenu que l'ONU pouvait
jouer immédiatement un rôle direct
dans le domaine de la vérification du
respect de certains accords sur le
contrôle des armements et le
désarmement, compte tenu des
pouvoirs d"'enquête" du Secrétaire
général. Le groupe a recommandé
l'accroissement de ces pouvoirs.

L'étude a été présentée au Secrétaire
général le 13 juillet 1990, puis ce dernier
l'a soumise à la Première Commission
de l'Assemblée générale. Le Canada, de
concert avec ses partenaires tradition-
nels (la France et les Pays-Bas), a
élaboré une résolution saluant l'étude et
priant le Secrétariat des Nations Unies
d'en mettre les recommandations à
exécution. Cette résolution a été
adoptée par consensus.

Maintenant que l'Assemblée
générale a sanctionné l'étude, la mise en
application des recommandations qui y
sont énoncées peut commencer. Bien
que cette tâche incombe au Secrétariat
des Nations Unies, le groupe a reconnu
que les États membres pouvaient lui
fournir une aide précieuse. Le Canada
s'est déjà engagé à collaborer avec le
Secrétariat à cet égard. Il mettra ainsi à
sa disposition les nombreux documents
de la Section de la recherche sur la
vérification d'AECEC afin de l'aider à
établir la base de données dont le
Groupe a recommandé la création. Le
Canada examinera d'autres moyens de
prêter assistance au Secrétariat dans les
prochains mois. a
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Résolutions sur la limitation des armements, le désarmement et
la sécurité internationale adoptées à la 45e session de I'AGNU
Résolutions appuyées par le Canada
NO. DE RÉSOLUTION
(et auteur principal)

45/8 (Costa Rica)
45/14 (Mongolie)
45/48 (Mexique)

45/51 (Australie)*

45/52 (Égypte)

45/53 (Pakistan)
45/54 (Bulgarie/Pakistan)

45/55A (Égypte)*
45/55B (Argentine)
45/56A (Sierra Leone)
45/57A (Pologne/Canada)*
45/57B (Autriche)*
45/57C (Australie)*

45/58A (Yougoslavie)
45/58C (Chine)
45/58D (Chine)
45/58E (Suède)
45/58F (Allemagne)

45/58G (Danemark)
45/58H (R.-U.)*
45/581 (France)*
45/58J (Hongrie)
45/58K (Sierra Leone)
45/58L (Canada)*
45/58M (Belgique)*
45/580 (URSS)
45/58P (Pakistan)
45/59A (Nigeria)
45/59C (Mexique)
45/59E (Brésil)

45/61 (Allemagne)*
45/62A (Nigéria)

RÉSOLUTION VOTE
Pour-Contre-Abstentions

Dixième anniversaire de l'Université pour la paix Consensus
Application de la Déclaration sur le droit des peuples à la paix Consensus
Application de la résolution 44/104 de l'Assemblée générale relative à la
signature et à la ratification du Protocole additionnel I au Traité de Tlatelolco 141-0-3
Necessite urgente de conclure un traité d'interdiction complète des essais
nucléaires 140-2-6
Création d'une zone exempte d'armes nucléaires dans la région du
Moyen-Orient Consensus
Création d'une zone exempte d'armes nucléaires en Asie du Sud 114-3-28
Conclusion d'arrangements internationaux efficaces pour garantir les États
non dotés d'armes nucléaires contre l'emploi ou la menace de ces armes 145-0-3
Prévention d'une course aux armements dans l'espace 149-0-1
Mesures de confiance dans l'espace 149-0-1
Application de la Déclaration sur la dénucléarisation de l'Afrique 145-0-4
Armes chimiques et bactériologiques Consensus
Armes chimiques et bactériologiques Consensus
Armes chimiques et biologiques: mesures visant à maintenir l'autorité du
Protocole de Genève Consensus
Relation entre le désarmement et le développement Consensus
Désarmement classique Consensus
Désarmement nucléaire Consensus
Étude d'ensemble des Nations Unies sur les armes nucléaires Consensus
Interdiction de la mise au point, de la fabrication, du stockage et de l'emploi
d'armes radiologiques Consensus
Désarmement classique Consensus
Négociations bilatérales sur les armes nucléaires 99-0-50
Mesures de confiance et de sécurité et désarmement classique en Europe Consensus
Interdiction d'attaquer des installations nucléaires 141-1-11
Interdiction de déverser des déchets radioactifs 144-0-9
Interdiction de la production de matières fissiles à des fins d'armement 146-1-6
Désarmement classique à l'échelle régionale Consensus
Conceptions et politiques axées sur la défense 148-0-5
Désarmement régional 142-0-10
Programme de bourses d'études de l'ONU sur le désarmement Consensus
Campagne mondiale pour le désarmement Consensus
Centres régionaux de l'ONU pour la paix et le désarmement en Asie et
dans le Pacifique, en Afrique et en Amérique latine et dans les Caraïbes Consensus
La science et la technologie au service du désarmement Consensus
Proclamation de la décennie commençant en 1990 comme troisième
Décennie du désarmement Consensus

* Résolution coparrainée par le Canada
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45/62B (Indonésie)

45/62F (Allemagne)*

45/62G (Sri Lanka)

45/64 (Suède)

45/65 (Canada)*

45/66 (Égypte)*

45/79 (Malte)

45/81 (Pologne)

Résolutions rejetées par le Canada
NO. DE RÉSOLUTION
(et auteur principal)

45/59B (Inde)
45/59D (Mexique)

45/62C (Yougoslavie)

Rapport de la Commission du désarmement de l'ONU
Application des directives pour des types appropriés de mesures de confiance

Dixième anniversaire de l'Institut des Nations Unies pour la recherche
sur le désarmement

.Convention sur l'interdiction ou la limitation de l'emploi de certaines
armes classiques qui peuvent être considérées comme produisant des effets
traumatiques excessifs ou comme frappant sans discrimination

Étude du rôle de l'ONU dans le domaine de la vérification

Interdiction de mettre au point et de fabriquer de nouveaux types et systèmes
d'armes de destruction massive

Renforcement de la sécurité et de la coopération dans la région de la
Méditerranée

Application de la Déclaration sur la préparation des sociétés à vivre
dans la paix

RÉSOLUTION VOTE
Pour-Contre-Abstentions

Interdiction de l'utilisation des armes nucléaires 125-17-10
Gel des armements nucléaires 126-14-12

Cessation de la course aux armements nucléaires et désarmement nucléaire;
prévention d'une guerre nucléaire 132-12-9

Résolutions au sujet desquelles le Canada s'est abstenu
NO. DE RÉSOLUTION RÉSOLUTION
(et auteur principal)
45/49 (Mexique)

45/50 (Mexique)

45/56B (Sierra Leone)

45/58B (Yougoslavie)

45/58N (Suède)

45/60 (Inde)

Cessation de tous les essais nucléaires

Conférence d'amendement du Traité d'interdiction partielle des essais
nucléaires

Capacité nucléaire de l'Afrique du Sud

Négociations bilatérales sur les armes nucléaires

Affectation des ressources militaires à la protection de l'environnement

Les progrès scientifiques et techniques et leurs incidences sur la sécurité
intemationale

Rapport de la Conférence du désarmement

Programme général de désarmement

Armement nucléaire d'Israël

VOTE
Pour-Contre-Abstentions

127-3-17

116-2-28
118-4-27
131-0-22
138-3-12

Consensus

Consensus

Consensus

Consensus

Consensus

Consensus

Consensus

Consensus
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Allocution canadienne à la Première Commission
Voici l'allocution prononcée par Mme

Peggy Mason, ambassadrice au
désarmement, devant la Première Com-
mission, le 16 octobre 1990.

Nous vivons actuellement une
période de grands espoirs et d'attentes
sans précédent. La Guerre froide est
terminée. Le processus de désarmement
entre les superpuissances et dans le con-
texte plus global des relations Est-Ouest
se poursuit à un rythme qu'aucun
d'entre nous n'aurait pu imaginer il y a à
peine quelques années. Des Etats dont
les relations ont été pendant des
décennies marquées par la méfiance et
les soupçons sont maintenant engagés
dans un dialogue constructif et dans des
négociations susceptibles de déboucher
sur une coopération mutuellement
avantageuse et une plus grande sécurité
pour tous les peuples grâce à un niveau
d'armement considérablement moins
élevé.

Je crois que la dynamique actuelle
nous permet, si toutes les parties con-
tinuent à faire preuve de la volonté
voulue, de profiter des négociations en
cours pour semer d'autres jalons impor-
tants sur la voie du désarmement et
établir un véritable climat de confiance
et de coopération entre les Etats en
cause.

Malheureusement, certaines
difficultés ou situations continuent à
faire obstacle à notre recherche d'un
monde où ne pèserait plus la menace de
conflits armés ruineux. L'agression bru-
tale de l'Irak contre le Koweït, Etat
souverain membre des Nations Unies,
est particulièrement alarmante. En plus
des conséquences tragiques de
l'invasion, un mépris aussi flagrant des
règles les plus fondamentales auxquelles
sont assujetties les relations internatio-
nales neutralise les efforts visant à stop-
per l'accumulation destructive
d'armements et nuit à l'établissement
d'une paix juste et durable dans cette
région agitée de notre planète.

D'autres situations inquiétantes font
contraste avec l'évolution positive des
relations Est-Ouest. Le Canada trouve
particulièrement alarmante la
prolifération des armes modernes et de
leurs vecteurs. L'introduction d'armes
chimiques, biologiques et nucléaires
ainsi que d'armes conventionnelles de
plus en plus sophistiquées dans cer-
taines régions, particulièrement celles

caractérisées par des
tensions politiques
chroniques, ne peut
qu'exacerber les
courses régionales
aux armements et, en
dernière analyse,
menacer l'avenir des
peuples dont ces
armes devaient
protéger les intérêts.

De l'avis du
Canada, les États des
régions où persistent
des tensions doivent
avant tout s'efforcer
de trouver des
règlements négociés
à leurs différends
ainsi que des moyens
de renforcer la con- Ambassadrice a
fiance mutuelle. Une compagnie de M
telle démarche offre
aux populations lamPreiire Co
touchées de ('AGNU.
véritables perspec-
tives de sécurité. L'acquisition d'armes
nouvelles et sophistiquées, par contre,
ne fait que contribuer à une course aux
armements coûteuse et augmenter le
risque de mort et de destruction.

A cet égard, le secrétaire d'Etat aux
Affaires extérieures, le très honorable
Joe Clark, a souligné, dans sa
déclaration à la 45e Assemblée générale
des Nations Unies, le 26 septembre der-
nier, l'importance pour les parties aux
pourparlers sur la réduction des Forces
armées conventionnelles en Europe de
prendre des mesures garantissant que
les armes visées par cette entente ne
contribuent pas à alimenter des conflits
potentiels ailleurs dans le monde.

Nous croyons que si la Commission
veut remplir son rôle unique et
irremplaçable, elle devra, au cours des
prochaines semaines, tenir pleinement
compte des réalités, positives et
négatives, dont j'ai fait état. La
délégation du Canada aimerait tout
particulièrement que nos délibérations
reconnaissent des progrès importants
réalisés actuellement dans les domaines
du contrôle des armements et du
désarmement. Comme il reste encore
toutefois beaucoup à faire, il faudrait
également encourager les États en
cause à redoubler d'effort en vue de
prendre rapidement des mesures en-
core plus spectaculaires. De plus, nous

u désarmement Peggy Mason (au centre) en
.Jai Pratap Rana, président de la Première

gauche) et M. Sohrab Kheradi, secrétaire de
nmission (à droite) à la 45e session de

devrions chercher à encourager
l'examen de mesures de contrôle des ar-
mements et de désarmement dans les
régions où aucun progrès important n'a
encore été accompli.

J'aimerais exposer brièvement le
point de vue du Canada sur l'évolution
récente de certains dossiers dans le
domaine des négociations sur le
contrôle des armements et le
désarmement.

Le Canada félicite les États-Unis et
l'Union soviétique pour la persévérance
qu'ils ont montrée lors des négociations
du traité START qui permettra de
réduire considérablement les arsenaux
d'armes nucléaires stratégiques des
deux pays. La signature et l'application
prochaines de ce traité permettront de
franchir un grand pas dans le processus
de désarmement nucléaire. Le Canada
se réjouit de voir que les États-Unis et
l'Union soviétique se sont engagés à
poursuivre leur démarche au-delà du
traité START I et à entreprendre des
négociations sur un traité START Il qui
permettrait de réduire davantage
l'arsenal nucléaire des superpuissances.

Pour ce qui est des essais nucléaires,
le Canada constate avec satisfaction que
les États-Unis et l'Union soviétique ont
conclu des protocoles de vérification
pour les traités de 1974 et de 1976 et
que ces derniers seront bientôt ratifiés.
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Pour plusieurs, cette mesure se faisait at-
tendre depuis longtemps, mais nous
croyons néanmoins qu'elle représente
un important point de départ à partir
duquel pourront être négociées d'autres
restrictions des essais nucléaires. Dans
sa déclaration à la plénière, le secrétaire
d'Etat aux Affaires extérieures de mon
pays s'est réjoui de la volonté commune
des Etats-Unis et de l'URSS de
procéder par étapes à toute nouvelle
restriction des essais nucléaires. Il a en-
suite ajouté que le Canada croyait que
cet engagement devait, sans délai, se

traduire dans les faits."
La décision de la Conférence du

désarmement de reconstituer - après
une longue interruption - un comité
spécial sur les essais nucléaires au cours
de la session de cette année constitue un
autre événement positif. Ce comité a
entrepris d'examiner en profondeur
diverses questions relatives à un traité
sur l'interdiction complète des essais
nucléaires. La Conférence
d'amendement du Traité sur
l'interdiction partielle des essais
nucléaires, qui aura lieu prochainement,
donnera aux parties une occasion de
plus d'échanger leurs points de vue sur
tous les aspects de cette question fon-
damentale. Le Canada espère qu'elle
donnera un élan nouveau à l'examen des
essais nucléaires à la Conférence sur le
désarmement.

Les parties au Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires ont
récemment tenu leur quatrième
conférence de suivi à Genève. En tant
que partisan inconditionnel de ce traité,
que nous considérons comme un instru-
ment essentiel pour la sécurité de toute
la communauté internationale, le
Canada a joué un rôle actif dans le suivi
et il était très satisfait des progrès ac-
complis, particulièrement au chapitre
du contrôle complet et des utilisations
pacifiques de l'énergie nucléaire.

Le Canada déplore vivement que
malgré un examen rigoureux des aspects
du traité touchant au désarmement, et
malgré l'accord qui régnait, on n'ait pu
atteindre un consensus global sur les
questions liées à l'Article VI à cause des
divergences de vues entourant la ques-
tion des essais nucléaires et sa relation
avec l'avenir du TNP. A cet égard,
i'qim-rnic ritirar I nrn4arrnntinn

poursuite conditionnelle à la conclusion
d'un CTBT. Comme il l'a indiqué, "le
Canada croit ardemment que le traité
concernant la non-prolifération des
armes nucléaires et un traité concernant
l'interdiction totale des essais sont tous
deux beaucoup trop essentiels à la paix
et à la sécurité mondiales pour que l'un
serve de gage à l'autre."

J'aimerais maintenant aborder la
question des armes et des forces conven-
tionnelles. Un autre grand pas sera
bientôt franchi dans ce domaine. Il
s'agit de l'accord visant à réduire sen-
siblement le niveau actuel des forces
conventionnelles en Europe. Participant
actif aux négociations sur les FCE, le
Canada se réjouit vivement de l'issue
très positive de ce processus. Nous som-
mes impatients de passer aux autres
étapes des négociations et de voir s'il est
possible de réduire encore davantage
les forces conventionnelles et, à terme,
de signer un second accord sur les FCE.

Les négociations sur les FCE
s'inscrivent dans la lignée des modalités
du Document de Stockholm. Elles
bénéficieront en outre des nouvelles
mesures qui découleront des
négociations en cours à Vienne sur les
mesures de confiance et de sécurité.
Tous ces accords contribueront de
façon décisive à éviter à jamais que l'-
Europe revive les horreurs de la guerre
après les avoir vécues tragiquement
deux fois au cours de ce siècle.

Le processus d'Helsinki, point de
départ de tant de réalisations dans les
domaines de la sécurité coopérative et
des droits de la personne, franchira une
étape historique lorsque les leaders
d'Europe, du Canada et des Etats-Unis
se réuniront le mois prochain à Paris
pour déclarer la fin officielle de la
guerre froide et célébrer le début d'une
nouvelle ère de coopération entre les 34

recours à d'autres mécanismes, politi-
ques, juridiques et techniques.

Le Canada estime que les autres
régions du monde caractérisées par un
niveau élevé d'armement ou de tensions,
tireraient elles aussi profit de la
négociation et de la mise en oeuvre de
mesures de renforcement de la con-
fiance et de la sécurité. À cet égard,
mentionnons le rôle important que pour-
raient jouer les Nations Unies, comme
en fait foi la récente réunion, tenue à
Katmandou, sur "Le rôle des mesures
de renforcement de la confiance et de la
sécurité pour accroître la sécurité".

Pour ce qui est des armes chimiques,
les efforts ont été intenses depuis un an
pour surmonter les divergences de vues
et conclure un traité les interdisant par-
tout sur la planète. L'accord bilatéral
signé en juin par les États-Unis et
l'URSS sur la destruction des armes
chimiques représente un pas important
et nous prouve de façon encourageante
que le désarmement vérifiable dans le
domaine des armes chimiques est pos-
sible et est même sur le point de com-
mencer au niveau bilatéral. Il reste
néanmoins beaucoup de chemin à par-
courir avant d'éliminer complètement
du globe toutes les armes chimiques.
Les négociations de la Conférence sur
le désarmement se sont heurtées cette
année à des problèmes de taille qu'il
nous faut surmonter. Sans vouloir mini-
miser la complexité des divergences qui
persistent, le Canada est convaincu que
la détermination de tous les États
engagés dans les négociations peut et
doit permettre de conclure, le plus tôt
possible, un traité acceptable de part et
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La position du Canada à la Conférence
d'amendement du PTBT

Ce Bulletin est allé sous presse alors même que les États parties au Traité

d'interdiction partielle des essais nucléaires (PTBT) de 1963 se rassemblaient au

siège de l'ONU, à New York, pour examiner un amendement visant à convertir le

PTBT en un traité d'interdiction complète des essais nucléaires (CTBT). La

délégation canadienne à la Conférence d'amendement - qui devait durer du 7

au 18 janvier -, était dirigée par Mme Peggy Mason, ambassadrice au

désarmement.
Le prochain numéro du Bulletin comprendra un compte rendu de la

Conférence d'amendement. Entre temps, nous présentons ce résumé de la posi-
tion du Canada à l'ouverture de la Conférence.

Le Canada s'est d'abord opposé à la convocation de la Conférence
d'amendement parce qu'il ne considérait pas cette procédure comme un moyen

approprié ou réaliste d'obtenir un CTBT, qui reste un objectif fondamental de la

politique canadienne du contrôle des armements. Mais après que le nombre re-

quis d'États parties au PTBT eurent demandé la convocation de la Conférence

(qui doit être tenue si elle a été demandée par un tiers des parties au Traité), le

Canada a annoncé qu'il y assisterait et qu'il y participerait de façon positive.

La délégation canadienne croit que la Conférence d'amendement peut offrir la

possibilité d'appuyer utilement les efforts pour obtenir un CTBT d'application
universelle. Le Canada compte participer, avec les autres parties au PTBT, à un
échange approfondi de vues sur cette importante question. Un débat focalisé sur

les questions liées à un CTBT pourrait contribuer à définir les domaines
d'entente et à identifier les points de divergence.

Le Canada croit que la Conférence d'amendement offre aussi la possibilité

d'une étude détaillée du régime de vérification qui serait nécessaire pour assurer

l'efficacité de tout CTBT. Avec ses solides compétences en matière de

vérification des accords de contrôle des armements et de désarmement, le

Canada se réjouit de la possibilité de participer à des discussions sur des ques-
tions de vérification. La délégation canadienne comprend un expert de la

vérification sismologique; le Canada espère distribuer à la Conférence un docu-

ment esquissant l'expérience canadienne de la recherche applicable à la

vérification d'un CTBT.
À la Conférence, le Canada recherchera des résultats qui contribuent à la

réalisation éventuelle de son objectif, qui est la conclusion d'un CTBT. Cela sup-

poserait que la Conférence examine en détail tous les aspects d'un CTBT et

qu'elle communique ses constatations à la Conférence du désarmement,
l'instance multilatérale qui se prête le mieux à l'étude de cette question. Le

Canada croit qu'une approche positive de la Conférence d'amendement pourrait

stimuler grandement le travail de la CD en vue de la conclusion d'un CTBT

tions concernant la façon dont les Na-
tions Unies pourraient contribuer à la
vérification des accords de
désarmement et de contrôle des arme-
ments.

Nous avons été particulièrement
heureux de voir que le Groupe est par-
venu à un consensus pour le rapport
final, lequel contenait certaines recom-
mandations concrètes. Comme l'a ici en-
core indiqué le très honorable Joe
Clark, dans son allocution à la plénière,
le Canada prévoit soumettre à la Com-
mission un projet de résolution sur la
vérification qui jetterait les bases de

mesures de suivi appropriées aux recom-
mandations du Groupe. En particulier,
la résolution demandera aux Nations
Unies de prendre les mesures jugées
souhaitables suite aux recommandations
du Groupe, notamment l'établissement
d'une banque de données consolidée
sur les documents de recherche dans le
domaine de la vérification et la promo-
tion d'un plus grand dialogue entre
diplomates et experts sur les questions
de vérification.

Conjointement avec la Pologne, la
délégation canadienne déposera au
cours de la session un projet de

résolution destiné à faire avancer les
négociations de Genève sur une interdic-
tion totale et vérifiable des armes chimni-
ques. Ces négociations, nul ne l'ignore,
traversent actuellement une étape criti-
que et nous espérons voir l'Assemblée
générale se déclarer fermement et sans
équivoque en faveur de la conclusion
rapide d'une convention à la
Conférence sur le désarmement et don-
ner, comme par les années passées, son
accord général à cette résolution.

Le Canada continue d'accorder de
l'importance à la négociation, en temps
opportun dans le cours des tràvaux de la
Conférence sur le désarmement, d'un
accord vérifiable sur la cessation et
l'interdiction de production de matières
fissiles destinées à la fabrication
d'armes. Ma délégation déposera
également un projet de résolution en ce
sens.

Le Canada suivra encore de très près,
dans les travaux de la Commission, la
question d'une interdiction totale des es-
sais nucléaires. La conclusion d'un
traité efficace et vérifiable visant
l'interdiction totale des essais nucléaires
constituant un objectif fondamental du
Canada en matière de contrôle des ar-
mements, ma délégation se joindra à
d'autres délégations pour coparrainer
une résolution réclamant la prise de
mesures susceptibles de hâter la con-
clusion d'un traité sur l'interdiction
complète des essais nucléaires.

Lorsque le secrétaire d'État aux Af-
faires extérieures du Canada s'est
adressé à la 45e Assemblée générale, il a
parlé de la coopération comme le
nouveau réalisme et du pragmatisme
comme la seule voie vers le progrès. Les
semaines à venir seront l'occasion de
nous imprégner de l'esprit de collabora-
tion et de compromis qui a permis à
d'autres tribunes et à d'autres instances
de négociation de faire avancer
considérablement le dosssier du
désarmement et du contrôle des arme-
ments.

Le Canada croit fermement que ce
forum a un rôle important et unique à
jouer pour ce qui est de trouver un ter-
rain d'entente et de guider la
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La prolifération horizontale, point de mire de la réunion du
Groupe consultatif à Saskatoon

Des membres du Groupe consultatif
sur le désarmement et le contrôle des ar-
mements venus de l'Alberta, de la Sas-
katchewan et du Manitoba se sont
réunis avec l'ambassadrice au
désarmement, Mme Peggy Mason, à
Saskatoon, le 4 octobre, pour échanger
des vues sur une variété de questions
portant sur la limitation des armements
et le désarmement. Étaient également
présents plusieurs autres spécialistes de
ces questions dans la région ainsi que
des représentants d'AECEC et du
ministère de la Défense nationale.

Les participants ont notamment
délibéré sur le thème suivant: "Au-delà
du contrôle Est-Ouest des armements:
la prolifération horizontale".
L'ambassadrice Mason a donné un
aperçu de la Quatrième Conférence
d'examen du Traité de non-prolifération
des armes nucléaires. Elle a en outre
décrit les progrès de la Conférence,
notamment au chapitre du libellé sur
des mesures complètes de garanties
comme condition d'approvisionnement
et sur l'inclusion du tritium dans les
contrôles des exportations applicables
aux matières nucléaires. L'ambassadrice
Mason a également fait part des regrets
du Canada devant l'absence de docu-
ment final. Même si l'Agence interna-
tionale de l'énergie atomique à Vienne
pourra ajouter aux progrès réalisés
durant la Conférence, l'ambassadrice a
signalé que les non parties au TNP se
servent déjà de cet argument pour
porter ombrage aux progrès qui ne leur
plaisent pas.

M. Ron Sutherland, du Département
de chimie de l'Université de la Sas-
katchewan, a parlé du contrôle des
armes chimiques et biologiques. Il a
d'abord traité de la Convention sur les
armes biologiques et à toxines, notant
au passage que les dispositions relatives
à la vérification sont inadéquates, puis a
formulé une mise en garde: les progrès
de la biotechnologie rendraient encore
plus difficile la vérification de la Con-
vention. Abordant le sujet des armes
chimiques, il a fait remarquer que les
négociateurs devraient bientôt
s'entendre sur une Convention sur les
armes chimiques, même si les

land a parlé du problème de la
prolifération des armes chimiques,
soulignant que de 15 à 20 Etats en
possèdent ou aimeraient en posséder. Il
a fait valoir que même si les contrôles à
l'exportation imposés par les fournis-
seurs de produits chimiques peuvent
stopper à court terme leur prolifération,
la seule véritable solution au problème
réside dans une interdiction vérifiable et
générale de ces armes.

M. Jim Fergusson, du programme
des études stratégiques de l'Université
du Manitoba, a critiqué le Régime de
contrôle de la technologie relative aux
missiles (RCTM). Il a fait valoir que le
RCTM ne réussira probablement pas à
stopper la prolifération de la tech-
nologie des missiles, étant donné que
plusieurs transferts technologiques ont
eu lieu avant l'établissement du régime
et que plusieurs grands fournisseurs ne
participent toujours pas au régime.
Dans la mesure où le RCTM rend effec-
tivement plus difficile pour les Etats
l'acquisition d'une technologie des mis-
siles, les asymétries régionales
demeureront probablement inchangées,
ce qui peut avoir un effet déstabilisateur
Pt nnii r les Pnqvs concernés à acauérir

une capacité nucléaire militaire pour
compenser des systèmes de lancement
imprécis. M. Fergusson a soutenu qu'il
serait plus sensé de promouvoir la
création d'équilibres relatifs des
capacités de missiles, en d'autres ter-
mes, de promouvoir des systèmes de dis-
suasion régionale stables. Il a fait remar-
quer que le contrôle des armes dans le
contexte Est-Ouest a suivi, plutôt que
précédé, l'acquisition d'une technologie
des missiles et l'atteinte d'une égalité
relative de ces systèmes.

Au cours de la discussion qui a suivi,
certains désaccords ont surgi au sujet
des idées de M. Fergusson, mais
d'autres personnes étaient d'avis par
contre que les systèmes d'armes n'ont
pas nécessairement un effet
déstabilisateur et que la promotion
d'une dissuasion régionale est peut-être
souhaitable. Certains participants ont
fait remarquer que de nombreux pays
en développement voudront peut-être
commencer à établir leurs propres sour-
ces de renseignements et qu'ils
tenteront à cette fin de percer le marché
des lanceurs de satellites, ce qui pour-
rait rendre plus difficile la mise en
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problème, il a été proposé de créer une
agence internationale de cueillette de
renseignements, dotée d'installations
communes de lancement de satellites.
L'absence d'une liste de dispositifs
mineurs a été mentionnée comme
problème pour le RCTM. On a
encouragé le Canada à étudier et à iden-
tifier les articles qui pourraient faire par-
tie de cette catégorie (par ex., les gyro-
scopes) et à élaborer des contrôles pour
ces articles. On a fait remarquer que
l'équipement à double utilisation
pouvait poser un problème pour le
RCTM et les autres régimes de fournis-
seurs qui pourraient être établis et que,
pour contourner les contrôles, certains
pays pourraient commencer à essayer
d'aligner les spécifications militaires sur
les exigences civiles.

Tous s'accordent pour dire qu'il sera
difficile d'en venir à une convention in-
ternationale efficace sur les armes chimi-
ques. Alors qu'un participant a critiqué
le Centre de recherches pour la défense
à Suffield (CRDS) du ministère de la
Défense nationale pour ses recherches
sur des mesures de protection contre les
effets des armes chimiques, un autre a
observé que le CRDS a franchi de
nombreuses étapes positives pour
répondre aux préoccupations de la
population concernant ses activités.

Même si certains croyaient que le
problème de la prolifération horizontale
se réglerait plus facilement sur une base
régionale en s'attaquant aux problèmes
régionaux de sécurité, d'autres par-
ticipants opinaient plutôt qu'il serait
plus facile de résoudre le problème en

amenant les pays de l'Ouest (ou du
Nord) à s'efforcer davantage de réduire
leurs propres arsenaux, notamment
leurs arsenaux nucléaires.

Les participants ont consacré une
partie de leur temps à discuter de la
position du Canada face aux
événements du Golfe persique.
Plusieurs se sont dit satisfaits de la
réaction unifiée de l'ONU, mais en ex-
primant également de très sérieuses
réserves sur la situation militaire dans le
Golfe, particulièrement sur le danger
d'utiliser des armes chimiques ou
nucléaires. Bon nombre de participants
ont vivement soutenu que l'on devrait
s'efforcer d'en venir à une solution
diplomatique et ont encouragé le
Canada et ses alliés à imaginer une
façon pour l'Iraq de se retirer
honorablement du Koweït. Un par-
ticipant a prié le Canada de promouvoir
l'élaboration de mécanismes onusiens
de règlement de crises potentielles
avant qu'elles ne surviennent et a
mentionné, à titre d'exemples, les
propositions de la Commission Palme
en vue d'un conseil militaire mixte, les
missions d'établissement des faits du
Secrétaire général et la cueillette de ren-
seignements par les Nations Unies.

Par ailleurs, le gouvernement a été
incité à promouvoir la transparence et
le contrôle en matière de transfert
d'armes; à étudier la possibilité d'utili-
ser des avions sous contrôle multination-
al pour les survols "Ciels ouverts"; à
poursuivre l'idée d'une zone arctique de
paix; à mettre sur pied dans ce pays un
centre régional des Nations Unies pour

la paix et le désarmement, qui tiendrait
lieu de siège conférence sur la sécurité
et la coopération dans l'Arctique; à in-
sister pour que la CD obtienne le man-
dat de négocier un traité sur
l'interdiction complète des essais; et à
réorienter les ressources affectées à des
fins militaires pour alléger la pauvreté et
protéger l'environnement.

Certains participants ont fait valoir
que les réductions prévues à la suite des
accords START et FCE, même si elles
sont les bienvenues, sont négligeables
compte tenu du nombre d'armes en cir-
culation dans .le monde. On s'est
également dit préoccupé que les
améliorations qualitatives apportées aux
armements pourraient annuler les
avantages de toute réduction. Plusieurs
participants ont fait appel au Canada
pour qu'il accorde un traitement
prioritaire à sa politique de sécurité et
adopte une approche plus prospective
des questions de sécurité.

Les réunions du Groupe consultatif
fournissent à des personnes qui en-
visagent les questions actuelles de
contrôle des armements et de
désarmement de façon très différente
l'occasion de tenir un débat informé.
Elles offrent également aux
représentants du gouvernement
l'occasion d'entendre les plus solides ar-
guments favorables et défavorables aux
diverses politiques envisagées. Tant les
participants des organisations gouver-
nementales que ceux des organisations
non-gouvernementales étaient heureux
que la réunion de Saskatoon poursuive
cette précieuse tradition.

Echec à la prolifération: les mesures prises par le Canada
Les récents événements survenus

dans le Golfe persique ont de nouveau
attiré brutalement l'attention du monde
entier sur le danger qu'un nombre gran-
dissant de pays fassent l'acquisition
d'armes de destruction massive, comme
des armes chimiques, biologiques ou
nucléaires, et de grandes quantités
d'armes conventionnelles. Voici un
résumé des efforts déployés par le
Canada pour décourager la
prolifération de divers genres d'armes.

Armeschimiques
Le Canada a placé un certain nombre

de produits chimiques sous exportation
contrôlée en raison de leur utilisation
possible dans la production d'armes

chimiques. Emboîtant le pas à d'autres
pays occidentaux ayant pris des mesures
similaires, le Canada s'est joint en 1985
au "Groupe d'Australie", actuellement
formé de 20 pays. Depuis, le groupe a
élargi son champ de préoccupation à la
prolifération des armes chimiques et
biologiques. Il se rencontre tous les six
mois pour discuter du problème et de
l'efficacité des mesure prises. Le
Canada contribue de façon significative
aux activités du Groupe d'Australie; il
compte quatorze produits chimiques
visés par des contrôles à l'exportation.

A la Conférence du désarmement
tenue à Genève, le Canada a en outre
joué un rôle de premier plan dans la
négociation d'une convention

multilatérale sur les armes chimiques,
qui interdirait le développement, la
production, le stockage et l'utilisation
d'armes chimiques à l'échelle mondiale.
Cette convention est la seule façon ef-
ficace d'enrayer la menace de
prolifération des armes chimiques.

Armesbiologiques
Le Canada est signataire de la Con-

vention sur les armes biologiques et à
toxines de 1972, qui interdit le
développement, la production, le stock-
age et l'acquisition d'armes biologiques
et à toxines. Le Canada est l'un des
rares signataires à se conformer à
l'obligation de faire rapport chaque
année sur les centres et laboratoires de
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recherches actifs dans le domaine.
Le Canada se prépare actuellement

pour la Conférence d'examen de la Con-
vention sur les armes biologiques et à
toxines, prévue pour septembre 1991, et
tentera alors de rendre la Convention
plus efficace.

Armesnucléaires
Le Canada est l'un des plus fervents

partisans du Traité sur la non-
prolifération des armes nucléaires
(TNP). À la Quatrième Conférence
d'examen du Traité, en août-septembre
1990, le Canada a travaillé sans relâche
pour faire évoluer le dossier de cer-
taines utilisations pacifiques de l'énergie
nucléaire, du commerce nucléaire et des
mesures de garanties. Le Canada fait
régulièrement valoir auprès des États
non-parties l'importance d'adhérer au
TNP et il continuera d'encourager le
maintien et le renforcement du régime
de non-prolifération.

Technologie des missiles
Avec treize autres pays, le Canada

participe à une politique coordonnée de
contrôle des exportations qui pourrait
contribuer à enrayer la prolifération des
systèmes de missiles capables d'être
armés des armes nucléaires. Ce projet
porte le nom de Régime de contrôle de
la technologie relative aux missiles
(RCTM). Le Canada a tenu une
réunion des partenaires du RCTM en
juillet dernier pour examiner l'efficacité
du Régime et préparer le terrain pour
de nouveaux adhérents.

Armesconventionnelles
Le Canada applique des contrôles

sévères et efficaces à l'exportation de
marchandises et de technologies
militaires. Sur le plan multilatéral, le
Canada est représenté au sein du
Groupe d'experts des Nations Unies qui
étudie des façons de promouvoir la
transparence en matière de transferts in-
ternationaux d'armes. Le Canada estime
que la transparence peut contribuer à
l'instauration de la confiance. C'est
pourquoi il publiera 1990 et chaque
année par la suite un rapport sur ses ex-
portations de matériel militaire. Le
Canada espère que la situation actuelle
dans le Golfe persique incitera les pays
fournisseurs et les pays destinataires à
réexaminer leurs politiques
d'exportation et d'importation d'armes
et à mettre un frein à la multiplication
des armes.

Inspection d'essai canado-néeriandais
Au cours de l'été 1990, les représentants des Affaires extérieures et de laDéfense nationale ont entrepris des pourparlers avec les Pays-Bas dans le but deprocéder à des inspections d'essai liées aux armes chimiques et aux forces con-ventionnelles en Europe (FCE). L'idée était de mettre au point de nouvelles tech-niques et de nouvelles méthodes. Les parties en présence ont conclu une ententeselon laquelle le Canada se chargerait d'une inspection d'essai des armes chimi-ques à la base des Forces canadiennes, à Lahr, en Allemagne, du 25 au 28

novembre 1990. C'est le commandant des Forces canadiennes en Europe qui futofficiellement chargé, à la mi-octobre 1990, de veiller au bon déroulement del'inspection.
Le protocole utilisé pour l'inspection s'appuie sur la version actuelle du projetde Convention sur les armes chimiques qui fait l'objet actuellement denégociations à la Conférence sur le désarmement, à Genève; il a pour but de met-tre à l'essai la méthode d'inspection par mise en demeure; de déterminer si desrenseignements délicats pourraient être divulgués en cours d'inspection;

d'acquérir de l'expérience dans la planification, la conduite et l'accueil des ins-
pections par mise en demeure.

Y ont participé, outre le personnel et les unités de la base de Lahr, deux ar-bitres (un Canadien et un Hollandais), 15 inspecteurs et leurs assistants (quatreCanadiens et onze Hollandais), un observateur hollandais et deux Allemands àtitre d'observateurs invités. L'équipe d'inspection est arrivée à Lahr à bord d'unavion hollandais le 25 novembre et, bien qu'elle fût, dès son arrivée, présentée àson équipe d'escorte et que son matériel fût inspecté sur place, elle necommença, en fait, son inspection que le matin du 26 novembre. L'inspections est terminée à 8 h 30 du matin le 28 novembre, puis suivirent, dans l'ordre, le
rapport, la douche, le repas.

Les deux parties ont jugé, au lendemain de l'opération, que le tout s'était fortbien déroulé. Les membres de l'équipe d'inspection et les observateurs ontrempli, de façon professionnelle, toutes les fonctions et tous les rôles qui leuravaient été assignés. Leur excellente connaissance du protocole d'inspection et lafaçon dont ils se sont acquittés de leurs responsabilités ont facilité de beaucoupla tâche des agents d'escorte. Les deux arbitres ont prodigué leurs conseils au be-soin et ont veillé à ce que tous les participants s'en tiennent à leurs rôles respec-tifs; ils ont ainsi contribué, dans une large mesure, au succès de l'inspection. Onest en train de se préparer pour une inspection d'essai des forces conventionnel-les en Europe, qui aura lieu aux Pays-Bas.
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Réunion au Canada d'un groupe d'experts de l'UNIDIR

Des experts à la réunion de Montebello.

La première réunion du Groupe
d'experts sur la vérification récemment
formé à l'Institut des Nations Unies
pour la recherche sur le désarmement
(UNIDIR) s'est déroulée du 24 au 27
octobre 1990 au Château Montebello
(Québec). La réunion était organisée

par le York Centre for In-
ternational and Strategic
Studies, dans le cadre du
Programme de recherche
sur la vérification
d'AECEC.

Le Canada a appuyé
sans réserve et de
plusieurs manières les
activités de l'UNIDIR
depuis sa création: il a
contribué au budget de
l'Institut, affecté des ex-
perts à des recherches
précises et offert d'autres
services, comme
l'organisation de réunions.

Seize experts de huit
pays se sont rencontrés à

Montebello pour débattre d'un nouveau
projet de recherche de l'UNIDIR:
"Vérification: propositions et perspec-
tives dans le contexte des négociations
actuelles sur le désarmement et la limita-
tion des armements". Ce projet est la
suite d'une autre étude de l'UNIDIR,

maintenant terminée, "Vérification des
accords actuels sur le désarmement et
sur la limitation des armes: moyens et
pratiques". Le projet a pour objet
d'évaluer les nouveaux problèmes qui se
posent ainsi que les approches relatives
à la vérification mises de l'avant dans les
négociations et les discussions actuelles
sur le désarmement. Le projet com-
prendra des accords semblables à
START qui seront probablement signés
dans un proche avenir. Toutefois, il ne
portera pas sur les accords de contrôle
des armes et de désarmement cui ont
déjà été signés.

Les experts rassemblés à Montebello
ont cerné les questions qui seront visées
par le projet; ils ont aussi discuté des
éléments de chaque présentation et
dressé un calendrier des travaux du
Groupe. Un deuxième réunion aura lieu
en URSS en juin 1991, suivie d'une
troisième à la fin de 1991 ou au début de
1992. L'étude du Groupe devrait être
terminée en 1992, et un rapport devrait
être publié la même année. M

Fonds pour le désarmement - mise à jour
Subventions et contributions versées par le Fonds pour le désarmement, du 1er avril 1990 au 1er janvier 1991

CONTRIBUTIONS
1. Peace Education Centre of British Columbia - Conférence intitulée "Youth for Global Awareness" 3 000$
2. M. John Guy, Université de Calgary - Participation au Neuvième Congrès européen sur le désarmement

nucléaire 300 $
3. Science et Paix, chapitre de Toronto - Conférences de l'University College sur les études concernant la paix 1 000$
4. Centre parlementaire pour les affaires étrangères et le commerce extérieur, Ottawa - Conférence sur le thème:

"Le changement en Union soviétique et ses conséquences pour le Canada et le monde" 10 000 $
5. Centre québécois de relations internationales, Université Laval, Sainte-Foy (Québec) -Conférence intitulée

"Les Allemagnes dans une Europe nouvelle" 5000 $
6. Mouvement Option Paix, Hull (Québec) - publication d'un numéro spécial de la revue Option Paix 1 000$
7. Centre canadien pour le contrôle des annements et le désannement - Symposium sur les conséquences

environnementales du nombre accrû d'essais nucléaires à Novaya Zemlya 10000 $
8. Centre canadien pour le contrôle des annements et le désarmement - Conférence sur la coopération

canado-soviétique dans l'Arctique 5000$
9. M. Charles Van DerDonckt, Sainte-Foy (Québec) - projet de recherche sur la course aux armements navals

en Asie du Sud-Est: implications régionales et stratégiques 5000$
TOTAL DES CONTRIBUTIONS 40 300 $
SUBVENTIONS
1. Stornoway Productions Inc., Toronto - Production d'un documentaire sur les opérations onusiennes de

maintien de la paix 10000$
2. M. A lbert Legault, Université Laval, Sainte-Foy (Québec) - projet de recherche sur les différents régimes de

contrôle sur la question de l'espace extra-atmosphérique et des armes chimiques 6000$
3. M. A lex Monison, Toronto -étude sur la question de la vérification aux Nations Unies 5000$
4. Institut de recherche des Nations Unies sur le désarmement, Genève - recherche sur la vérification 25000$
5. Fonds spécial d'incitation des Nations Unies pour la Campagne mondiale pour le désannement, New York - activités

relatives aux communications 25000 $
TOTAL DES SUBVENTIONS 71 000 $
TOTAL DES CONTRIBUTIONS ET DES SUBVENTIONS 111300$



Point de mire: le contrôle des armes conventionnelles et
le désarmement

Notre rubrique s'adresse aux étudiants
de niveau secondaire. Nous vous invitons
à nous faire parvenir vos commentaires et
suggestions pour des sujets futurs.

En général, quand les gens pensent
au contrôle des armements et au
désarmement, la première chose qui
leur vient à l'esprit ce sont des armes
nucléaires, ces armes sont les plus puis-
santes que connaisse l'humanité. Elles
peuvent, d'un seul coup, anéantir des
populations et tout détruire sur de vas-
tes superficies; utilisées en grand
nombre, elles pourraient menacer la vie
même de toute la planète. C'est pour
cette raison que les armes nucléaires
ont été le principal sujet des discus-
sions, des négociations et des ententes
sur le contrôle des armements depuis
1945, comme le Traité sur la non-
prolifération dont il a été question dans
le Point de mire du dernier numéro.

Cependant, aucune arme nucléaire
n'a été utilisée dans un conflit depuis
1945. Dans toutes les autres guerres qui
ont éclaté depuis cette date (plus de
150), une autre catégorie d'armes a été
employée, à savoir les armes convention-
nelles. Il est difficile de déterminer le
nombre de victimes que ces guerres ont
faites, mais les Nations Unies l'évaluent
à plus de 20 millions.

Par arme conventionnelle, nous en-
tendons toute arme qui n'est ni
nucléaire, ni chimique, ni biologique, ni
radiologique. Les armes conventionnel-
les sont les armes que nous considérons
généralement comme des armes de
guerre, comme l'artillerie, les chars et
les avions de chasse. Elles peuvent être
déployées de la terre, de la mer ou des
airs.

Lorsqu'on parle d'armes convention-
nelles, la plupart des gens pensent aux
"moyens de guerre" conventionnels
dans leur sens le plus large. Ainsi, sont
inclus dans les armes conventionnelles

ment 1 000 navires de guerre de surface
et de quelque 900 sous-marins
d'attaque. Environ 80 % du budget
militaire mondial est consacré aux
armes conventionnelles et aux forces
armées. Les armes conventionnelles for-
ment même le gros du budget militaire
des États dotés d'armes nucléaires.

Les armes conventionnelles sont
devenues plus destructrices depuis
1945. On en fabrique de nouveaux types
qui, grâce à des techniques de pointe, at-
teignent et détruisent leur objectif avec
plus d'exactitude et d'efficacité. Cer-
taines armes conventionnelles comme
les bombes à grappes et les explosifs à
mélange détonnant à l'air ont une
portée mortelle et destructrice sembla-
ble à celle des armes chimiques et des
très petites armes nucléaires.

Depuis 1945, les Nations Unies se
sont penchées à plusieurs reprises sur le
contrôle des armements et le
désarmement. En 1980, à l'occasion
d'une conférence parrainée par les Na-
tions Unies, un certain nombre de pays
ont conclu une Convention sur
l'interdiction ou la limitation de l'emploi
de certaines armes classiques qui
peuvent être considérées comme
produisant des effets traumatiques ex-
cessifs ou comme frappant sans dis-
crimination.

Cette convention se nomme, sous
forme abrégée, la Convention sur cer-
taines armes inhumaines. Elle interdit
ou restreint l'utilisation de toute arme
de nature à causer des souffrances su-

et équilibrées des forces (MBFR) dont
le but était de réduire et de limiter les
forces et les armements en Europe. Les
pourparlers MBFR ont pris fin en
février 1989 sans que les membres de
l'OTAN et de l'Organisation du Traité
de Varsovie en arrivent à une entente,
mais aussitôt après, en mars 1989, ils ont
entrepris une nouvelle série de pourpar-
lers connus sous le nom de Négociation
sur les forces armées conventionnelles
en Europe (FCE).

Les objectifs du Canada et de ses
alliés dans ces négociations étaient
d'établir un équilibre sûr et stable des
forces conventionnelles en Europe à des
niveaux considérablement inférieurs aux
niveaux existants, d'éliminer les
disparités entre les forces qui
déstabilisaient l'équilibre et d'écarter
les possibilités d'attaques-surprises ou
d'offensives de grande envergure. Grâce
à l'amélioration récente des relations
Est-Ouest, les négociations sur les FCE
ont progressé très rapidement et ont
abouti en novembre 1990 à la signature
d'un traité qui répond à ces objectifs.

Le Traité sur les FCE établit entre les
Etats de l'OTAN et les membres de
l'OTV des niveaux égaux pour les arme-
ments les plus susceptibles d'être
utilisés dans des attaques-surprises ou
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Sigles

Un char de combat Léopard des Royal Canadian Dragoons, basés à Lahr, traverse un
village d'Allemagne de l'Ouest durant un exercice de l'OTAN. Les chars d'assaut font
partie des armes devant être contrôlées selon le Traité sur les FCE.
Photo des Forces canadiennes par le sergent Margaret Reid

sible sur l'ampleur des Forces armées
canadiennes.

Le Traité entraînera une réduction
considérable des forces conventionnel-
les en Europe, surtout du côté de
l'OTV. Lorsque le Traité sera pleine-
ment en vigueur, les risques d'une
guerre conventionnelle en Europe
seront beaucoup moins élevés
qu'auparavant. Depuis la signature du
Traité, les 22 membres de l'OTAN et de
l'OTV ont entrepris une autre série de
négociations dans le but de réduire en-
core davantage les forces conventionnel-
les en Europe.

Même si la situation s'améliore en
Europe en matière de désarmement,
d'autres régions du monde, comme le
Moyen-Orient et l'Asie du Sud,
demeurent solidement armées. Main-
tenant que l'Est et l'Ouest commencent.
à réduire leurs forces conventionnelles,
le Canada espère qu'ailleurs, dans
d'autres régions, des pays leur
emboîteront le pas et envisageront de
réduire leurs armements à des niveaux
qui assurent une plus grande sécurité et
réduisent les risques de guerre. Le
Canada cherche des façons de con-
tribuer à ce processus.

Prévision
Les activités en matière de contrôle des

armements et de désarmement auxquelles
participe le Canada, de janvier à mai
1991.

En cours: Négociations sur les MDCS,
Vienne
En cours: Négociation sur les
FCE I(A), Vienne
7 - 18janvier: Conférence
d'amendement du PTBT, New York
22 janvier -29 mars: Session de la CD,
Genève

AECEC - Affaires extérieures et Com-
merce extérieur Canada
AGNU - Assemblée générale des Na-
tions Unies
ATTU - la région s'étendant de
l'Atlantique à l'Oural
CD - Conférence du désarmement
CRDS - Centre de recherches pour la
défense Suffield
CSCE - Conférence sur la sécurité et la
coopération en Europe
CTB(T) - (Traité sur) l'interdiction
complète des essais nucléaires
ELT - équipements limités par traité
(sur les FCE)
FCE - les forces armées conventionnel-
les en Europe
MBFR - (pourparlers sur) les
réductions mutuelles et équilibrées des
forces
MDCS - mesures de confiance et de
sécurité
OTAN - Organisation du Traité de
l'Atlantique Nord
OTV - Organisation du Traité de Var-
sovie
PTBT - Traité d'interdiction partielle
des essais nucléaires
RCTM - Régime de contrôle de la tech-
nologie relative aux missiles
START - Négociations sur la limitation
des armes nucléaires stratégiques
TNP - Traité sur la non-prolifération
des armes nucléaires
UNIDIR - Institut des Nations Unies
pour la recherche sur le désarmement
VBPP - véhicules blindés poseurs de
ponts d'assaut


